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JUSTICE ]LE- _ Cour impériale de Paris (lre ch.) : 
1" "t définitif rendu contre la Caisse des consigna-

exécution; compétence du juge de référé. — 
rnur'impériale de Paris (2e ch.) : Avoués; frais d'in-

t nce- demande en paiement avec contrainte par corps; 
nts'l'affairés; commercialité de la dette. — Cour 

flériàle de Paris (3! cb.) : Armée d'Italie; fourniture 
vivres-viandes; annexion de la Nice et de la Sa-

■ Tribunal civil de la Seine (3e ch.) : Entrepre-
viéîï général sous-traitant; action directe; article 1798 
S? Code Napoléon; transport; saisie-arrêt. — Triôu-
Zl civil de la Seine (4° ch.) : Contrainte par corps; 
mineur étranger; dettes contractées pour fournitures 
Vmentaires. — Tribunal de commerce de la Seine : 
Tjéoôt de lingot à la Monnaie; déclaration inexacte du 
titre' vérification; ordonnance royale du 30 juin 1837. 

i CE' CRIMINELLE. — Cour impériale de Dijon (ch. cor-
rect ) : Procès du Journal de la Côte-d'Or. — Cour 
d'assise des Bouches-du-Rhône : Vol de 40,000 francs 
„„ nréiudicfe du chemin de Paris à la Méditerr»n~~ 
huit accuses. — / r%om< 
\)-U Siècfe industriel; escroqueries 
fiance. 

CHRONIQUE' 

Tribunal vuncciiunnei n'o taris (7" 
abus de con-

PARÏS, 30 AOUT. 

Le gouvernement a reçu la dépêche suivante, qui a été 
affichée à la Bourse : 

« Naples, 29 août, huit heures et demie soir. 

« Garibaldi, attaqué par le colonel Pallavicini dans la 
« montagne dAspremonte, au nord-est de Reggio, a été 
i arrêté avec ses troupes, après avoir été blessé. » 

Je vous prie de faire afficher de suite cette dépêche. 
Pour le ministre président du Conseil d'Etat, chargé 

par intérim du ministère des finances, 
Le conseiller d'Etat, secrétaire général, 

PELLETIER. 

i 

f 
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On lit dans la France : 
« En quittant la ville de Reggio, qu'il n'avait pu enle-

ver à cause des moyens de défense qui s'y trouvaient ac-
cumulés, Garibaldi s'est dirigé vers les déiilés de l'Àspre-
monte, pour passer dans la Basilica'te, province où un 
grand nombre de volontaires l'attendaient. C'est en tra-
versant ces défilés qu'il a été attaqué par les troupes du 
colonel Pallavicini. On sait l'issue de ce combat. 

« Les proclamations de Garibaldi avaient été affichées 
dans les villes du royaume de Naples, et elles avaient 
produit une très vive impression sur l'esprit des popula-

tions, j r r 

« Le décret de mise en état de siège des provinces mé-
ridionales avait été déchiré dans un grand nombre de lo-
calités. 

8 L'escadre française est arrivée le 28 à Naples, venant 
«jaceto. L ordre matériel n'avait pas été troublé, mais 
» régnait dans la ville une très grande inquiétude. Les 
Partais de Garibaldi, qui y sont nombreux, ne dissimu-
aien paS leurs projets et leurs espérances, ils ignoraient 

«scoie les derniers événements. 

h ïii. vice'fmiral Ri§ault de Genouilly a reçu à bord de ST't Y,Slte des autorités. On assure que ses ins-
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M*ax pour le cas où des complications surviendraient. » 
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, où il a reçu les soins qu'exigeait son état. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.), 

Présidence de.M. Casenave. 

«sêt Audience du 30 août. 
^.jWTlF RENDU CONTRE LA CAISSE DES CONSIGNA-
S*«»{s"" EXEGUT,0îi

« —' COMPÉTENCE DU JUGE DES 

CF
" <*« 16 Zfn9Aa^m n'est Pas f°ndée à friper du dé-

^PronZn ' T
 P°Ur se S0llslraire à une condam-

mkl»ire ZT ïontre, elle par un arrH définitif et con-
;
 LE

 P»M
 lequel elle s'est pourvue en cassation. 

Tribunal est leféri' iCJr nîl est "ompélent pour ordonner, 
S"*** de sÏT de Mt arrH et la continuation 6 ms^-eaeculion commencées par celui qui 

des 
l'a 

l^SSM't, C,onnaître, dans la Gazette des Tribu-
ordonnance de référé rendue par " tirant dn T"T"U, 

S5*'i M-.ribunal civl1 de Pari^, le août, sur 
1»P fi"itif et P

ft
J';Ui*e Gavail,J;iû. qui, en vertu d'un Î SUr:P^ ant " ^,CtU,re de la Première chambre S*^

8
omm^lamQaUOUComre la Caisse au p S^tior

u
n hdeteriI1,née' a fait'présenter à c 

IKsesb ,re "SSlerpour °pérur uae saisie-e 

M. 
la 

ar-
de 
e-
te 

aie 

LacJ, , bureaux. 

"tuÏÏSlr8 a .i^erjeté appel de 

exécu-

5iJr les ni M laiu°i'isait I; 
^^P^'doiries de M 

fteM S^'-géuénd: 

a continuation des r. 
Deuormandie pour l'a 

WM- veuve Gavaudan, la Cour, Sé (jp . *"KU\
 au

 ■ — "» «CUV 

inclusions de M. Descoutures, substitut 

cette 
poursuites. 

" PPe-
con-

^ife' ̂ mu^rSJS r'férés était c°^Pétent, p 
^lfo

 m
Ve,xécutiondLpr

a
OV'SOIrerasnt sur des difficultés 

,V' pS''j0^ mè^ demande auprin-
«I ife11 des consignations ne 

lâuWnt%WS'0n- du jugeas "référés sm.lexécttUon des titres authenti 

Ités 
in-

tioiis ne 
que 

;quea -

des jugements définitifs pourrait être indéfiniment paralysée; 
« Considérant que le décret du 16 juillet 1793 sur l'effet 

suspensif du pourvoi en cassation n'est applicable qu'à 'a 
Trésorerie et aux caisses détentrices des deniers de l'Etat : 

« Que cette exception ne peut être étendue à la Caisse àes 
consignations, établissement distinct du Trésor public, qui 
n'a été organisé que par la loi du 28 avril 1816, notamment 
pour recevoir le dépôt des sommes litigieuses ; 

; « Qu'elle est assujettie aux règles d'une comptabilité spé-
ciale, et que les paiements par elle faits indûment n'enga-
gent pas la responsabilité du Trésor ; 

« Qu'elle est soumise au droit commun, et que les dispo-
sitions exceptionnelles du décret du 18 août 1807 et de la loi 
du 9 juillet 1836 sur les saisies-arrûts ont dû lui êira ren-
dues spécialement applicables par la loi du 8 juillet (837 ; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e.chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 19 août. 
AVOUÉS. FRAIS D'ISSTANCE. —. DEMANDE EN PAIEMENT 

AVEC CONTRAINTE PAR CORPS. AGENT D'APFAIBES. — 
COM.UiYtR.lALili!i iT. JLii jjai'.1^ ' / 

L'avoué qui, ayant suivi des instances judiciaires au nom et 
dans l'intérêt des divers clients d'un agent d'affaires, agis-
sant comme leur représentant, demande à celui-ci le paie-
ment des frais qui lui sont dus, est sans droit pour exciper 
de la commercialité de la délie et pour demander la con-
trainte par corps. 

En d'autres termes : aucune disposition de loi n'autorise les 
Tribunaux à prononcer la contrainte par corps sur une 
demande en paiement de frais judiciaires, même alors 
qu'ils auraient été faits par un commerçante 

L'artiele 632 du Code de commerce range l'industrie 
des agents d'affaires au nombre des professions commer-
ciales. Il semble donc hors de doute sjue l'agent d'affaires 
qui s'oblige envers un officier ministériel à payer les frais 
des affaires dont il l'a chargé en cette qualité, contracte 
une dette à l'occasion de son commerce. (V. cependant 
Bioche, Dict. de proc, v" Acte de commerce, u° 176.) 
Mais de ce que la dette sera commerciale, devra-t-on con-
clure, d'une part, que le Tribunal de commerce est com-
pétent pour connaître de la demande en paiement de 
ces frais, et, d'autre part, que la contrainte par corps doit 
être prononcée? 

A cet égard, la jurisprudence a établi une distinction 
entre les frais extrajudiciaires et les frais judiciaires dus 
par des agents d'affaires. Pour les premiers, le Tribunal 
de commerce est compétent, sauf la question de taxe, et 
la contrainte par corps doit être prononcée. Pour les se-
conds, il n'appartient pas aux juges consulaires d'en con-
naître, et aux termes de l'article GO du Code de procédure 
civile, c'est devant le Tribunal où les frais ont été faits 
que la demande doit être portée. 

Ainsi, la Cour de cassation, par arrêt du 31 janvier 
1837, a décidé que l'agent d'affaires qui a fait faire par un 
huissier des actes de son ministère, peut être poursuivi 
devant le Tribunal de Commerce pour le paiement de ces 
frais. La Cour de Paris a rendu, le 23 mars 1852, une dé-
cision analogue, en déclarant que le Tribunal de com-
merce est compétent pour connaître d'une demande en 
paiement de frais d'actes d'huissier dont un agent d'af-
faires est responsable, et que ce dernier est, dans ce cas, 
passible de la contrainte nar corps. (P. 1837, t. î, p. 252. 
-- 1852, t. 2, p. 369.) 

Mais il en est autrement des demandes en paiement de 
frais d'instances judiciaires qui doivent être portées de-
vant le Tribunal où les frais ont été faits. C'est là seule-
ment que peut être vérifiée la régularité de la procédure, 
que les divers actes qui la composent doivent être taxés 
suivant le tarif, et qu'en un mot la créance doit être li-
quidée. 11 semble difficile d'admettre que devant cette ju-
ridiction spéciale et dont la mission est assez nettement 
définie par la loi, la question de commercialité de la dette 
puisse être prise en considération, et surtout que la con-
trainte par corps puisse être demandée. Eu effet, outre 
qu'aucune disposition de loi n'autorise, en matière de 
commerce, à prononcer cette voie d'exécution expressé-
ment pour les dépens, il faut considérer que les avoués 
concourent à l'œuvre de la justice dans la mesure qui leur 
est assignée par la loi. Ne serait-il pas au moins étrange 
que de ce concours et de la circonstance que le débiteur 
serait un agent d'affaires, pût résulter en leur faveur nne 
créance commerciale, portant intérêts à 6 pour 100 avec 
contrainte par corps ? 

La question, débattue devant la Cour par M" Emion 
pour l'avoué, et par Me Chamaillard pour l'agent d'affai-
res, a, sur les conclusions conformes de M. Sapey, avo-
cat-général, été résolue par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« En ce qui touche la contrainte par corps : 
« Considérant qu'il s'agit de frais faits dans plusieurs in-

stances judiciaires suivies par X..., avoué, au nom et dans 
l'intérêt de G...., lequel avait agi comme leur manda-
taire • 

Que, pour les actions relatives à des créances de cette na-
ture, l'article 60 du Code de procédure civile attribue spé-
cialement et exclusivement juridiction aux Tribunaux de-
vant lesquels les officiers minisiériels ont procédé, et que 
CPS Tribunaux ne peuvent prononcer la contrainte par corps 
que dans les cas expressément détermines par la loi ; 

« Considérant que si les articles 798 et 8U0 du Code de 
procédure.civile, et l'article 23 de la loi du 17 avril 1832, per-
mi tient dans une certaine mesure l'exercice de la contrainte 
par corps pour les frais judiciaires, c'est seulement pour ceux 
qui tout l'accessoire d'une condamnation principale, corn 
porant elle même cette voie d'exécution, mais qu'aucune 
disposition de loi n'autorise à prononcer la contrainto mi 
corps sur une demande en paiement do frais judiciaires mê-
me alors qu'ils auraient été faits pour un commerçant'; 

« Condamna G...., par les voies ordinaires seulement à 
payer à X.... la somme de montant des frais taxés, êtc. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). . 

Présdence de M. Perrot de Chézelles. 

Audieices des 16, 23 juillet et 14 août, 
ARMEE D'iTALIE. — FOURNITURE DES VIVRES. — VIANDES. 

—1 ANNIXiON DE NICE ET DE LA SAVOIE. 

La fourniture ei vivres-viandes de l'armée d'Italie avait 
été confiée à dessoumissionnaires qui s'étaient obligés à 
suivre la marche ce l'armée française, et à pourvoir, pen-
dant les opérations de la guerre, à tous les besoins des 
troupes. Ces soumissionnaires étaient MM. Purget aîné, 
Pnrget jeune, Barbier Saint-Ange, Hirsch et Heymann, 
qui plus tard s'étaient adjoints MM. Forest, Danlos et Par-
quet. La fourniture était faite à raison de 1 fr. 44 le kilo-
gramme, et devait durer une année. Les associés s'étaient 
aini partagé les rôles dans cette entreprise : M. Barbier 
Saint-Ange avait la haute surveillance et la direction gé-
nérale des opérations ; il devait chaque jour régler avec 
l'intendance l'importance de la fourniture, et recevoir les 
ordres (fin étaient donnés par celle-ci. M. Purgetaîné avait 
le maniement dps fonds : les autr.es associés devaient plus 
v,„...( ...nent sV'.ccuper de i aciiat ues oestsaaA. 

in bord, les soumissionnaires faisaient eux-mêmes ces 
achats; mais après la paix deVillafranca, le 15 août 1859, 
ils Irritèrent de ces achats avec M. Dary, qui prenait l'en-
gagement de fournir à l'entreprise, à raison de la plus 
grande facilité des approvisionnements, toutes les viandes 
dont elle aurait besoin, moyennant 1 franc le kilogramme. 
M. Dary devait opérer la livraison.« des viandes néces-
saires aux troupes de l'armée d'Italie. » Son engagement 
devait avoir la môme durée que la soumission originaire 
elle-même, laquelle expirait le 9 mai 1860. Mais avant 
cette époque, le 26 mars 1860, MM. Purget et consorts 
consentaient à la résiliation partielle de leur marché avec 
l'admnistration de la guerre, et, à partir de cette date, 
ils cessaient de fournir les troupes qui venaient de passer 
dans ^e comié de Nice et dans la Savoie, récemment an-
nexés à la France. 

Cet abandon a été critiqué par M. Dary. Il a prétendu 
que cette modification essentielle du traité passé avec lui 
ne pouvait être consentie par les soumissionnaires sans 
son assentiment ; que la fourniture des troupes de Nice 
et de la Savoie rentrait dans la fourniture de l'armée d'I-
talie, et que par cet abandon il lui avait été causé un pré-
judice évalué par lui à la somme de 76,000 fr. 

De son côté, M. Barbier Saint-Ange critiquait lui-même 
cet abandon, consenti par sept des associés seulement, 
qui ne l'avaient point consulté. Il soutenait à son tour que 
cette mesure ne pouvait être régulièrement prise que par 
l'unanimité des associés, et qu'il était fondé à se plaindre 
du tortqu'elle avait causé à l'association. De ce chef, il 
réclamait donc personnellement une indemnité de 40,000 
francs à ses co-associés. 

Enfin, M. Barbier Saint-Ange reprochait à ses co-asso-
ciés d'avoir fait les achats de bestiaux dans des conditions 
déplorables, et cherchait à démontrer par ses calculs que 
le préjudice personnel qu'il éprouvait par suite des per-
tes ou déficits par lui relevés dans cette opération n'é-
taient pas moindres de 289,000 fr. 

Ces contestations avaient été portées devant le Tribu-
nal de commerce de la Seine, qui avait repoussé les de-
mandes de MM* Dary et Barbier Saint-Ange. La récla-
mation de ce dernier avait été rejetée par un jugement 
du 25 novembre 1861, rendu dans les termes suivants : 

« En ce qui touche le compte des achats : 
« Attendu que les associés s'étaient partagé les attribu-

tions pour l'exécution des opérations sociales; que Barbier 
Saint-Ange était chargé de l'organisation générale et de la sur-
veillance du personnel ; que Purget aîné avait la partie finan-
cière, et que les six autres associés s'occupaient des achats; 

« Attendu que Barbier Saint-Ange prétend que les bœufs 
achetés par les défendeurs chargés de cette mission ont été 
livrés sans qu'aucun bulletin de provenance eût été fait, et 
sans qu'aucune quittance de paiement effectif eût été don-
née ; qu'il considère que ce mode de procéder irrégulier a 
permis aux acheteurs de dissimuler le prix des bœufs ache-
tés, ou l'a mis au moins dans l'impossibilité de contrôler 
l'exactitude des achats ; 

« Attendu qu'il invoque à l'appui de ses prétentions, fon-
dées sur lafraudeousuri'impéritiedesdefendeurs, la privation 
d'un bénéfice perdu par I ur faute, et s'èlevant'à la somme 
de 289,000 francs représentant le prélèvement de 2 pour 100 
qui lui était alloué, ainsi que son huitième en qualité de 
membre de la société, sur le montant de ces bénéfices; 

« Attendu que, sans rechercher sur quelle base est établie 
l'appréciation faite par Barbier Saint-Ange des bénéfices qui, 
selon lui, auraient dû être réalisés, il y a lieu de considérer 
si les achats ont été faits régulièrement, et si les sommes por-
tées en dépenses pour prix de ses achats doivent être admises-
ou rejetées ; 

« Attendu qu'il résulte des explications des parties et des 
pièces produites, que les associés chargés des achats livraient 
les bœufs dans les parcs ou dans les réserves, et adressaient 
des bulletins d'achats anx bureaux ambulants de la société ; 
que si ces bulletins n'indiquaient pas avec une exactitude ab-
solue la provenance et le prix des animaux, il faut tenir 
compte des circonstances dans lesquelles avaient lieu e s 
achats, et des difficultés inhérentes à ces uegociations et à 
ces transports; 

« Attendu que l'usage n'est pas, dans les transactions ré-
gulières du commerce de la boucherie, de retirer des quit-
tances des vendeurs, et qun, dans l'espèce, cette absence de 
quittances se trouvait justifiée par les événements ; 

«-Aitendu que si une comptabilité régulière établie, à l'aide 
de toutes pièces à l'appui, eût été préférable aux comptes 
qui ont été dressés, il faut reconnaître que la nature des opé-
rations auxquelles se livrait la Société ne se prête pas à une 
extrême régularité ; que ce service d'urgence a des nécessités 
imprévues , et que les circonstances font tolérer l'abandon 
des formes régulières de la comptabilité ; 

« Attendu, d'ailleurs, que les défendeurs chargés des 
achats traitaient pour le compte de la Société, qu'ils n'a-
vaient pas intérêt à perdre les bénéfices auxquels ils auraient 
participé ; qu'ils s'étaient partagé avec confiance les diverses 
attributions, et que toute liberié leur était donnée pour ac-
complir leur mandat, et que, pendant le cours des opérations, 
Barbier Saint-Ange n'a jamais protesté contre le mode d a-
chat suivi par les défendeurs; que Barbi r Saint Ang m ap-
porte aucune justification de leur mauvaise foi, et se borne à 
des suppositions qui ne peuvent valoir comme preuve des 
faits allégués par lui ; 

« Attendu qu'il resuite de ces considérations que Barbier 
Saint-Ange doit être déclaré mal fondé dans ce chef de .ces 
conclusions ; 

mwmMAmt 
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\les lettres doivent être affranchies)."' 

« En ce qui touche les fournitures dans les comtés de Nice 
et de Savoie: , , , „ 

« Attendu qu'au mois de mars 1860, époquo a laquelle 
avaient lieu les préliminaires de la cession du comté de rsico 
et de la Savoie à la France, Purget aîné et consorts ont re-
noncé, d'accord avec l'intendance générale, à faire les four-
nitures dont ils avaient été chargés le 8 mai 1859, en ce qui 
touchait les comtés de Nice et de Savoie; 

« Attendu que cette décision a été priso de bonne foi entre 
sept des associés et dans l'intérêt do la société : que la vo-
lonté d'un seul des associés ne pouvait y faire obstacle ; 
qu'elle constituait à cette époque un acte utile et opportun 
qui ne saurait motiver, de la part de Barbier Saint-Ange, la 
réclamation des bénéfices dont cette résiliation aurait privé la 
société. » 

La Cour, saisie des appels de MM. Dary et Barbier 
Saint-Ange, a consacré plusieurs audiences aux débats 
ces affaires. 

Après avoir entendu Me Senart pour M. Barbier Saint-
Ange, M' Duverdy pour M. Dary, et M" Jules Le Ber-
quier pour MM. Purget et consorts, la Cour a confirmé la 
décision du Tribunal, par deux arrêts rendus en ces ter-
mes : > 

AFFAin^ TïicnTirn KATXT ANGE. 
« La Corn■,'" 
« Considérant qu'aux termes de la société formée entre 

Barbier Saint-Ange, Purgetaîné, Purget jeune, Hirsch, Hey-
mann, Forest, Danlos et Parquet, Barbier Saint-Ange était 
spécialement chargé de la haute direction du service de la 
fourniture des vivres-viandes à l'armée française en Italie, et 
en outre de l'organisation, de la surveillance du personnel et 
des rapports avec l'administration; que la comptabilité gé-
nérale de la participation rentrait dans ses attributions exclu-
sives comme directeur du service, que les associés qni de-
vaient faire les achats, étaient tenus de correspondre avec 
lui ; 

« Considérant qu'il est constant que c'est Barbier Saint-
Ange qui a réglé et organisé les feuilles d'achats produites 
par ces derniers au fur et à mesure des livraisons destinées 
à l'approvisionnement de l'armée ; que ces feuilles contien-
nent le nom de l'acheteur, la date et le lieu de l'opération, le 
nom du vendeur, la quantité de bestiaux^ achetés et le prix 
payé; qu'elles ont été transcrites sur les livres de la société 
régulièrement tenus par un agent du choix de Barbier Saint-
Ange et investi de toute sa confinée, qu'elles n'ont donné lieu 
à aucune réclamation, à aucune observation au moment où 
elles ont été remises, qu'il n'a jamais été prescrit ni demandé 
aux associés acheteurs de produire des quittances des ven-
deurs; que cette production n'est pas d'usage dans le com-
merce de la boucherie, qu'elle était d'ailleurs impraticable 
dans les circonstances particulières où l'on se trouvait ; qu'il 
est inexact de prétendre qu'elles sont rigoureusement exigées 
par l'administration de la guerre à l'égard des fournisseurs 
qui traitent directement avec elle ; que dès lors il n'y a pas 
heu de l'ordonner; 

« Considérant que les mêmes raisons s'appliquent aux car-
nets à l'aide desquels ont été rédigées les feuilles d'achat 
dont il s'agit; que les associés acheteurs n'étaient pas tenus 
de conserver ces carnets, et qu'on ne peut les astreindra a 
les représenter; 

« Considérant que rien ne prouve que les prix portés dans 
les feuilles d'achat ne soient pas sincères, ni par conséquent 
qu'il™ ait eu fraude de la part des associés qui les ont dres-
sées ; 

« Considérant que les suppositions, calculs et appréciations 
de Barbier-Saint-Ange, tendant à établir que les bénéfices réa-
lisés par la société, xt'après les comptes produits, seraient in-
férieurs à leur chiffre véritable, sont formellement constes-
tées par les intimés et ne sauraient être admis par la 
Cour ; -

« Adoptant au surplus les motifs des premiers jugesj 
« Confirme. » 

ARRÊT DARY. 

« La Cour, - . 
« Considérant que Dary et Canton ont connu 1 interdiction 

aux entrepreneurs Barbier Saint Ange et consorts de se sub-
stituer des tiers ; que, dès lors, ils n'ont pu se considérer 
comme cessionnaires purs et simples de ces derniers; que 
c'est à leurs risques et périls qu'ils ont agi ; que la durée de 
leurs fournitures de vivres-viandes devar nécessairement dé-
pendre des circonstanoes dans lesquelles pourraient se trou-
ver les soumissionnaires ; qu'en accédant au vœu exprimé 
par l'intendant général de l'armée pour les fournitures res-
tant à faire à partir du mois d'avril 1860 dans le comté de 
Nice et dans la Savoie, lesdtts soumissionnaires, un seul ex-
cepté, ont été déterminés par des considérations d'ordre pu-
blic, et sans qu'il en soit résulté pour eux aucun avantage ; 

« Adoptant au surplus les motifs dos premiers juges, 
« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3* ch.). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 28 août. 
ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. — SOUS-TRAITAXT. — ACTION DI-* 

RECTE. ARTICLE 1798 DU CODE NAPOLÉON. — TRANS-

PORT. — SAIS1E-ARHÈT. 

Le sous-traitant a, en vertu de f article 1798, une action di-
recte contre le propriétaire pour lequel les travaux ont été 
exécutés. 

Un transport consenti par Ventrepreneur-général au préju-
dice des droits du sous-traitant, ne peul avoir d'effet cun- -
lre ce dernier, qui conserve malgré cela son droit dai:s son 
intégrité. 

Il en esl de même d'une saisie-arrêt faite par un créancier 
personnel de l entrepreneur-général. 
Ces questions viennent d'être de nouveau résolues par 

la décision que nous rapportous ci- dessous, et dont ta te-
neur expose suffisamment les faits qui y ont douué lieu. 

Voici quels sont les termes du jugement dont il s'agit : 

a Le Tribunal, 
« Attendu qun Petiet a sous traité pour la fourniture et la 

pose des parquets aveciiairet, entrepreneur-général, pour 1 s 
travaux de menuiserie à exécuter dans mit; maison sise à 
Neuilly-sur-Seine, rue'Charles-Laffitte, appartenant à Marie; 

« Attendu que pour cette cause il reste créancier de Mario 
de 9,574 fr., et que Marie, de son côté, reste débiteur dudit 
Marie d'environ 16,000 fr.; 

« Attendu qu'en sa qualitéde sous-traitant et comme ayant 
contribué à l'amélioration de la propriété dont il s'agit, retiet 
est fondé dans l'action directe contre le propriétaire autoi béa 
par l'article 1798 du Code Napoléon; 

« Attendu que cette disposition qui confère aux ouvn rs 
et sous-traitants uii véritable privilège sur les attires créan-
ciers de l'entrepreneur généial, serait illusoire s'il était per-
mis à ce dernier de consentir un transport valable au préju-
dice de ladite action directe ; 
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«Att°ndu que par sous seings privés en date du li décembre 
1861, enregistré, Mairet a transporté à Tabouret tout ce qui 
lui restait dû par Marie; 

« Attendu que Petiet peut, à bon droit, en vertu dudit ar-
ticle 1793, attaquer ce transportons être obligé d'établir qu'il 
est le résultat d'un concert frauduleux; 

» Attendu que les conclusions par lui prises dans ce but 
contre Tabouret ne peuvent être réputées diffamatoires, par le 
seul motif qu'elles représentent ledit transport nul à l'égard 
du sous-traitant comme portant atteinte à son privilège ; 

« Attendu que Moulin, créancier opposant sur Mairet en-
tre les mains de Marie, déclare avoir donné mainlevée de son 
opposition, qui, dans tous les cas, ne ferait pas obstacle au 
paiement réclamé par Petiet ; 

.« Attendu que c'est avec raison que Mairet et Moulin ont 
été mis en cause pour la régularité de la procédure, et que 
Mairet, comme débiteur de Petiet, doit seul supporter tous 
les dépens ; i i -

« i ar ces motifs, 
« Ordonne que, nonobstant le transport consenti par Mai-

ret à Tabouret le 11 décembre 1861, signifié à Marie le 13 du 
môme mois, et la saisie-arrêt formée par Moulin sur Mairet 
le 21 dudit mois do décembre, Marie sera tenu de payer di-
rectement à Petiet, dans les termes de ses conventions avec 
Mairet, et à valoir sur ce qu'il doit à ce dernier, la somme de 
9,574 fr. restant due par Mairet au sieur Petiet, avec les in-
térêts du jour de la demande; 

« Déclare le présent jugement commun avec Tabouret et 
Moulin; 

« Condamne Mairet aux dépens envers toutes les parties. » 

levée de l'écrou provisoire et en élargissement ; le débute 
d'icelle et maintient ledit écrou ; 

« Dit, conformément aux dispositions de l'article 171e la 
loi du 17 avril 1832, que la contrainte par corps cesera 
après deux ans à l'égard de la créance d'Arrupe, etaprèqua-
tre ans à l'égard de celle de la femme Guilioy, et aprs six 
ans à l'égard de la femme Lefebvre ; 

« Et condamne de Uojas aux dépens. » 

ment l'exploitation et lui survit, qui, dans les temps de chô-
mage, n'en conserve pas moins une existence et une valeur 
propres, peut donc également, comme tout autre instrument 
de travail, rester en dehors d'une association de commandi-
taires formée pour son exploitation matérielle; 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.) 

Présidence de M. Page de Maisonfort. 

Audience du 2 juillet. 

CONTRAINTE PAR CORPS. -

CONTRACTÉES POUR 

- MINEUR ÉTIiANGER. —' DETTES 

FOURNITURES ALIMENTAIRES. 

Le mineur étranger, non accompagné en France de ses pa-
rents, peut valablement s'obliger pour dépenses d'aliments, 
de loyer et d'habillement. 

L'étranger mineur est soumis à la contrainte par corps à 
raison de ces dettes envers un Français. (Code Napoléon, ar-
iiclelWk, loi du 17 avril 1832, article 14.) 
Dennis la loi de 1^39 "ni 9tnrlnnf>i les riA'"""1"*'" ^ 

législation précédente en matière de contrainte par corps, 
la question qui vient d'être résolue par le Tribunal civil 
de la Seine ne s'est élevée qu'une fois, à notre connais-
sauce, et devant le même Tribunal qui l'avait résolue en 
sens contraire ; mais la Cour de Paris avait infirmé ce 
jugeaient par deux arrêts des 19 octobre 1851 et 6 jan-
vier 1855 (voy. Sirey-Dev. 54, 2, 679, et g 2, 37). 

Voici les faits qui ont donné naissance au procès actuel. 
Un jeune Péruvien, Miguel de Rojas, était venu terminer 
ses études en France. Pendant quelque temps, il paya ré-
gulièrement ses fournisseurs avec l'argent que lui en-
voypient ses parents, et obtint ainsi quelque crédit; Il se 
trouva bientôt débiteur de sommes assez importantes soit 
envers son tailleur, soit envers les différents maîtres d'hô-
tels meublés chez lesquels il a successivement habité. Ar-
rêté au mois de mars dernier, il fut, en qualité d'étranger, 
écroué provisoirement à la maison d'arrêt pour dettes de 
Clichy. 11 demanda la mainlevée de l'écrou provisoire, 
attendu qu'il est mineur, aux termes de la loi de son pays; 
qu'il n'a donc pu valablement s'obliger, et que dans tous 
les cas la contrainte par corps ne saurait être exercée con-
re un mineur. 

Le Tribunal, après avoir entendu M0 Delsol pour le mi-
neur de Rojas, et Al* Albert Martin pour la dame Lefebvre 
et consorts, a rendu le jugement suivant, sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat impérial Jousselin : 

« En ce qui touche le principal ; 
« Attendu que les créances de la femme Lefebvre et de la 

veuve Guffroy pour dépenses d'hôtel, et celle d'Arrupe pour 
fournitures d'habillement, sont suffisamment justifiées ; 

« Qu'elles ne sont pas d'ailleurs en elles-mêmes méconnues 
par de Rojas; qu'il a y lieu seulement, d'après les documents 
de la cause, de réduire celle de la femme Lefebvre à somme 
de 1,000 francs, celle delà veuve Guffroy à 600 francs, et 
celle d'Arrupe à 250 francs ; * 

<> Attendu, à l'égard de la femme Lefebvre, que si elle a ac-
cepté pour la dette qui la concerne la signature d'un nommé 
Rizo, Havanais, ami de Rojas, il n'en résulte aucunement 
qu'elle ait entendu pour cela décharger de Rojas du paiement 
de ladite dette et faire novation ; 

« Attendu, en ce qui concerne la montre et la chaîne en 
or remises en nantissement par de Rojas à la femme Le-
febvre : 

o Attendu que le nantissement n'est pas contesté et que la 
femme Lefebvre offre de remettre lesdits objets à de Rojas 
contre le paiement de sa créance; 

« En ce qui toucha l'écrou provisoire et la contrainte par 
corps ; 

« Attendu que la loi du 17 avril 1S32 sur la contrainte par 
corps a réuni et édicté sous un titre particulier portant le 
n° III les dispositions qui concernent les étrangers, envers 
lesquels elle devait naturellement se montrer plus rigou-
reuse qu'envers les régnicoles, en raison de la plus grande 
facilité qu'ils ont de se soustraire à leurs créanciers ; 

« Que l'article. 14, qui est le premier du titre, sans permet-
tre aucune distinction entre les étrangers commerçants ou 
non commerçants, les dettes civiles ou commerciales, à la 
dill'erence de ce qui existe pour les régnicoles, dispose que 
tout jugement qui interviendra au profit d'un Français 
contrô les étrangers non domiciliés en France emportera la 
contrainte par corps, à moins que la somme principale de la 
condamnation ne soit inférieure à 150 fr.; 

« Que l'article 15, allant plus loin, veut même qu'avant la 
condamnation, lorsque la dette est exigible, l'étranger domi-
cilié puisse être arrêté et écroué provisoirement en vertu d'u-
ne simple autorisation donnée par le président du Tribunal ; 

_« Que les articles 16, 17 et 18, qui complètent le titre, 
viennent ensuite poser les exceptions et déterminer les cas 
dans lesquels ces mesures cessent d'être applicables ; 

« Qu'ainsi ce titre forme un corps complet de dispositions 
sur la matière à l'égard des étrangers ; 

« Que c'est donc sous ce titre, qui leur est spécial, et non 
ailleurs, qu'il faut chercher les règles et les principes qui les 
gouvernent; 

<c Que l'article 18 dispose qu'ils seront, de même que les 
Français, affranchis de la contrainte par corps, lorsqu ils au-
ront commencé leur soixante-deuxième année, et leur rend 
applicables également les dispositions de l'article 2066 du 
Code Napoléon, qui, hors le cas de stellionat, ne permet pas 
que la contrainte par corps puisse être prononcée contre les 
femmes et les filles, mais qu'il n'est fait aucune exception en 
faveur du mineur étranger, ni aucun rappel de l'article 2064 
du même Code qui formule cette exception; qu'il s'ensuit 
nécessairement que le législateur n'a pas voulu l'admetire 
d'après la règle inclusio unius est allerius exctusio; que cette 
exclusion, d'ailleurs, n'est que la conséquence du principe posé 
sous le premier article du titre en question, puisqu'il a assu-
jéti par cet article tous les étrangers à la contrainte par 
corps sans distinction des non-commerçants et des commer-
çants, et que les commerçants français ne sont point affran-
chis par la minorité de la contrainte par corps pour dettes de 
commerce, (article 1er n° 2 de ladite loi du 17 avril 1832); 

« Attendu, dans l'espèce, qu'il est constant et reconnu que 
de Rojas est étianger; qu'ainsi c'est à tort qu'il demande à 
être affranchi do la contrainte par corps, parce qu'il n'aurait 
pas encore atteint-samajorité; 

« Par ces motifs, 
« Condamne de Rojas par toutes les voies de droit, et no-

tamment par corps, vu sa qualité d'étranger, à payer pour les 
causes dont s'agit à la femme Lefebvre la komme de 1,0U0 fr. 
sur la remise qu't lie sera tenue de lui faire de la montre et 
de la chaîne qu'elle a reçues de lui en nantissement; à la 
veuve Guffroy la sommu de 600 fr., à Arrupe celle de 250 fr.; 
ensemble les intérêts desdites sommes tels que de droit ; 
. « Déclare de Rojas mal fondé dans sa dtnian.de en main-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Louvet. 

Audience du 20 août. 

DÉPÔT DE LINGOTS A LA MOMN.UE. — DÉCLARATION >—JCTE 

PU TITRE. — VÉRIFICATION. —' ORDONNANCE ROVME UL" 

30 JUIN 1837. 

M. le baron Ronouard de Bussières, directevr de la 
Monnaie, réclamait à M. Hirsch, marchand de matières 
d'or, la somme de 1,820 francs montant de diiérences de 
titres sur quarante-neuf lingots déposés par celui-ci à |a 
Monnaie de Paris. 

M. Hirsch résistait à la demande, en sr fondant sur le 
défaut d'observation des formalités requises pour la vérifi-
cation du titre des lingots déposés. Il prétendait n'avoir 
pas été appelé à apposer son cachet sur les peuilles des 
lingots remises pour la vérification à h commission des 
monnaies, et soutenait que le directeu, faute de s'être 
conformé à l'ordonnance royale du 30 juin 1837, qui 
prescrit la levée de la peuille en préence du déposant, 
n'était pas recevable à réclamer des différences de titres 
trouvées dans des conditions d'examen qui n'offraient au-
cune garantie d'exactitude. 

M. le baron de Bussières répliquât que l'ordonnance 
n'était pas appliquée dans l'usage ; eue les lingots appor-
tés à la Monnaie n'étaient pas déposés entre ses mains, 
mais entre les mains du contrôleur au change, qui était in-
dépendant de lui et qui les remettait à la commission des 
monnaies; que les garanties de science et de moralité of-
fertes par cette commission, composée des premiers savants 
de l'Institut, avaient fait renoncer à l'usage d'appeler les 
déposants à apposer leur cachet sur les peuilles destinées 

En fait, °M. le directeur ajoutait que M. llirsui, a sa 
première réclamation avait été appelé à apposer son ca-
chet et que les peuilles levées en sa présence avaient été 
trouvées aussi inférieures en titre par la commission des 
monnaies. 

Après avoir entendu M° Ilervieux, agréé de M. le baron 
Renouard de Bussières, et M" Deleuze, agréé de M. Hirsch, 
le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des débats que le sieur Hirsch a 
prié Renouard de Bussières d'admettre sous sa garantie des 
lingots dont les titres auraient été vérifiés par son es-
sayeur; 

« Attendu qu'il ressort des pièces produites que, vérifica-
tion faite des lingots dont s'agit par la commission d;s mon-
naies, l'infériorité des titres déclarés a été constatée; que si 
pour se refuser au paiement Hirsch prétend que les règle-
ments n'ont point été suivis à son égard, il est constant pour 
le Tribunal que jamais Hirsch n'a réclamé contre la manière 
dont les constations étaient faites; que, dans l'espèce, sur la 
contestation, quatre des derniers lingots sur les quarante-
neuf par lui remis, ont été vérifiés en sa présence; que cette 
vérification a également accusé un titre inférieur à celui dé-
claré ; qu'en conséquence, il ne saurait à bon droit se refu-
ser au paiement de la différence qui lui est réclamée, soit '. 
1,820 fr. 35 c; 

« Par ces motifs, 
« Condamne Hirsch à payer à Renouard de Bussières la-

dite somme de 1,820 fr. 35 c, avec intérêts et dépens.» 

Considérant que le danger de voir les commanditaires 
poser sur la direction politique du journal n'est point décisu, 
puisque, d'une part, la loi du 17 juillet 1856 limite l'action 
du conseil de surveillance aux intérêts purement financiers 
de la société ; que, d'un autre côté, il est impos ible de sous-
traire un propriétaire ou gérant à toute espèce d'influence, et 
qu'à cet égard la loi ne donne et ne pouvait offrir d'autres 
garanties à l'administration que le choix des personnes aux-
quelles l'autorisation, la gérance et la rédaction sont accor-
dées ; 

« Considérant qu'il n'est pas possible non plus de soutenir 
que l'administration du journal se trouve transférée au con-
seil de surveillance, et qu'ainsi Noéllat aurait dù se pourvoir 
d'une nouvelle autorisation ; 

« Qu'en effet, les attributions de ce conseil, toutes de sur-
veillance et de précaution, sont étrangères aux actes d'admi-
nistration proprement dits, lesquels demeurent l'attribution 
exclusive du gérant ou de l'administrateur, qui ont toujours 
été confondus pour le Journal de la Côte-d'Or en la personne 
de Noëllat ; 

« Qu'on ne saurait voir de la part de ce conseil un acte 
d'immixtion dans la convocation des actionnaires insérée au 
Jiurnalde la Côled'Or le 15 mai 1862, à l'effet « de statuer 
« sur l'utilité de faire paraître le journal plus de trois fois par 
« semaine, sur les conséquences qui en résulteront, et sur 
« l'augmentation, dans cocas, du capital social; » 

« Q'en effet, le conseil de surveillance peut convoquer 1 as-
semulée générale, et que, s'agissant d'apporter dans la pério-
dicité du journal un changement qui pouvait exiger une 
augmentation du capital social, prévue par l'article 6 des sta-
tuts, les actionnaires devaient en délibérer, aux termes de 
cet ariicle, sur la proposition du gérant, qui, en cette occa-
sion, n'a ainsi nullement abdiqué au profit du conseil; 

« Considérant, enfin, que la jurisprudence invoquée contre 
Noëllat n'est point applicable à l'espèce, puisque l'arrêt de 
la Cour de cassation du 22 mars 1851 constate en fait que le 
Démocrate du Var a pour propriétaire la société fondée, et 
qu'ainsi les mutations apportées dans le personnel ou le nom-
bre des actionnaires-propriétaires de ce journal nécessitaient 
une déclaration et une autorisation nouvelles ; 

« Considérant, dès-lors, que les omissions reprochées à 
Noëllat ne constituent ni délit, ni contravention; 

« Considérant que la complicité imputée à Grange tombe 

» Considérant qu'il échet de statuer par un seul jugement 
sur la double citation donnée à Noëllat ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal joint les instances ; déclare que les faits re-

prochés à Noëllat et à Grange ne constituent ni délit ni con-
travention ; en conséquence, annule les citations et tout ce 
qui a suivi, et renvoie les inculpés des poursuites dirigées 
contre eux à la requête du ministère public. » 

(Ministère public, M. l'avocat-général Maîtrcjean ; dé-
fenseur du gérant du Journal de la Côte-d'Or, M° Grevy, 
membre du conseil de l'Ordre des avocats, près la Cour 
impériale de Paris; défenseur de l'imprimeur, Me Ally, du 
barreau de Dijon.) 

le produit du vol. H sortit ensuite. 
« La femme Noyer, à son retour, découvrit 

et craignant d'être compromise, elle allait le % 
Rhône lorsque Bournigal entra. Il raconta à la 
fils comment il s'était procuré une somme aas-e^H 
rable, qui fut cachée dans la cave de la fernrae N*0^ 
qu'au 12 janvier. Elle avait fait à son beau-f -
Noyer, la confidence de ce recel, et conunTel^1"6' '* 
de se compromettre, celui-ci transporta " crai. 

l'argent v!^' et reçut en récompense 400 francs. La l'em 1 

avait eu environ 2,000 francs. Bournigal devaYil 
se marier avec la tille Adélaïde Vacorès ; v

0u
j î*, 

le produit de son vol à sa disposition, il'p
r
it cl"1 ^ 

Noyer l'argent qui lui avait été confié,
 e

t j
e

 1{^Utj 
Marie Bresson, épouse Vallet, avec qui demeurai 
cée. L'argent fut compté; il y avait 21,000 fr 
furent placés dans un coffre et cachés dans la 11 

de Bournigal avec la fille Vacorès. Le jour de 1 
de Bournigal, sa femme remit 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE DIJON (ch. correct ). 

Audience du 6 août. 

PROCÈS DU Journal de la Côte-d'Or. 

Mercredi 6 août ont comparu par devant la Cour le 
propriétaire gérant du Journal de la Côte-d'Or et l'im-
primeur, pour plaider sur l'appellation interjetée par le 
ministère public du jugement rendu le 19 juillet 1862 par 
le Tribunal correctionnel de Dijon, et qui les renvoyait 
des poursuites dirigées contre eux, relativement à une 
prévention de contraventions aux articles 6 de la loi du 
18 juillet 1828, et 1" du décret organique sur la presse 
du 17 février 1852. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a con-
firmé le jugement rendu par le Tribunal correctionnel de 
Dijon le 19 juillet dernier, et dont voici le texte : 

« Le Tribunal, 
« Ouï à l'audience du 12 juillet courant les prévenus en 

leurs réponses et par l'organe de leurs défenseurs, et M. le 
procureur impérial en ses réquisitions ; 

« Considérant qu'il est établi que Noëllat a acquis' de Vin-
cent, le 1er novembre 1861, la propriété du Journal de la 
Côte-d'Or, moyennant un prix de 5,000 francs ; 

« Considérant que le 25 du môme mois, Noëllat a été au-
torisé par le ministre de l'intérieur, comme propriétaire-gé-
rant et rédacteur en chef de ce journal, et que le 29 janvier 
1862 il a fait à la préfecture de la Côte-d'Or les déclarations 
prescrites par la loi du 18 juillet 1828 ; 

« Considérant que le 28 avril suivant, par acte reçu par 
Me Durandeau, notaire à Dijon, une société en commandite 
s'est formée entre Noëllat et un certain nombre d'action-
naires pour l'exploitation du Journal de la Côte d'Or, dont la 
propriété fut réservé à l'inculpée ; 

« Considérant qu'après avoir donné à cet acte de société la 
publicité exigée par la loi, Noëllat s'est abstenu de renouve-
ler la déclaration prescrite par l'article 6 de la loi du 18 juil-
let 1823, en cas de mutation parmi les propriétaires du jour-
nal, et de demander l'autorisation préalable exigée par l'arti-
cle 1er du décret du 17 février 1852, au cas de changement 
dans le personnel des propriétaires du journal ; 

« Considérant que cette double omission reprochée à l'in-
culpé par la prévention ne constituerait un délit qu'autant 
que, par les statuts du 28 avril 1862, les commanditaires se-
raient directement ou indirectement associés à la propriété 
du journal ; 

« Considérant que les termes de l'acte proclament le con-
traire, puisque Noëllat s'y réserve expressément h propriété 
du journal et stipule que l'association n'a pour but que l'ex-
ploitation de l'entreprise; 

■. Considérant que rien n'indique que cette association ca-
che une copropriété déguisée ou un démembrement He la 
propriété du journal ; 

« Qu'à la dissolution de la société, il est évident que Noël-
lat conservera la pleine propriété de-son journal, et que le 
partage à intervenir ne devra s'appliquer qu'aux produits de 
l'exploitation ; 

» Que si Noëllat avait apporté en tout ou en partie cetie 
propriété dans le fonds social, il aurait assurément stipulé, 
selon l'usage, un certain nombre d'actions pour le couvrir de 
tout ou partie de son prix d'acquisition ; 

<i Considérant que ta distinction exprimée par l'acte du 
28 avril, entre la propriété et l'exploitation du journal, n'i 
rien d'équivoque et de contraire aux principes ; 

« Qu'en effet, la propriété d'un journal in'est point exclue 
dn droit commun, et qu'à l'exemple d'une'propriété littéraire 
ou d'une invention industrielle, elle a une existence indé-
pendante et séparée de son exploitation ; 

« Que les documents produits par la défense constatent 
que la simple autorisation de publier un journal a reçu par-
fois des évaluations importantes; 

« Que cette propriété, dont l'existence précède nécessaire-

COUR D'ASSISES DES BOUCIIES-DU-R1IONE. 

(Correspondanceparticulière àe\a.Gazelte des Tribunaux.) 

Présidence de M.Mahyet, conseiller. 

Audiences des 23 et 24 août. 

VOL DE 40,000 FRANCS AU PRÉJUDICE DE LA COMPAGNIE DU 

CHEMIN DE FER DE PARIS A LA MÉDITERRANÉE. — HUIT 

ACCUSÉS. 

L'importance de la somme volée, l'audace et l'habileté 
dont les coupables avaient fait preuve, le grand nombre 
de prévenus amenés par l'accusation sur le banc des as-
sises, tout donnait à cette affaire un intérêt exceptionnel 
et éveillait la curiosité publique. 

L'audience est ouverte à dix heures. 
M. Piaget, substitut de M. le procureur général, occupe 

le siège du ministère public. 
M" Barnes, du barreau de Marseille, Brémont, Martial 

Bouteille, Alphaudéry, L. Pores, Cuillibert et Marquéry 
sont assis au banc de la défénse. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation d'oïl ré-
sultent les fails suivants : 

« Le 9 janvier dernier, le train n' 166, conduit par le 
sieur Tarbourieck, et parli de Cette à une heure moins 
quinze minutes, arrivait à Tarascon vers trois heures qua-
rante cinq minutes du matin. Une somme de 40,000 fr., 
destinée en grande partie à la Banque de France, avait 
été confiée au chef de train et enfermée par lui dans une 
sacoche déposée dans le breeck. Pendant que les voya-
geurs descendaient des wagons, Tarbourieck quitta son 
breeck pour quelques instants, mais il revint bientôt s'as-
surer q«e toutes les valeurs qu'il avait reçues étaient in-
tactes et que personne n'avait touché le caisson les ren-
fermant. Le caisson était seulement protégé'par un cade-
nas qui n'était pas fermé à clef. Tarbourieck s'absenta 
quelques minutes encore, et à son retour il constata la dis-
parition de tous les groups, sauf un seul de 2,956 fr. 

« Les soupçons de la justice durent naturellement se 
porter sur Tarbourieck; il fut immédiatement arrêté, et 
une information fut commencée contre lui ; mais on ac-
quit bientôt la preuve de son innocence, et les véritables 
coupables furent découverts. On sut, en effet, que vivait 
à Arles un nommé Bournigol, dont l'existence avait tou-
jours été des plus précaires, qui avait déjà subi plusieurs 
condamnations soit pour vol, soit pour vagabondage, et 
qui avait été autrefois employé à la gare dn chemin de fer 
de Mirâmes, sous les ordres d'un nommé Jambon. 

« Tout à coup, cependant, au commencement de jan-
vier dernier, il se mit à l'aire des dépenses relativement 
considérables et qu'il expliquait de manière à éveiller l'at-
tention des magistrats instructeurs. Il fut mis en état 
d'arrestation, et Jambon, qu'il avait retrouvé à Arles, prit 
immédiatement la fuite, mais fut bientôt mis sous la main 
de la justice. Des aveux faits par les deux accusés, il ré-
sulte que Jambon, employé de la compagnie, savait que 
le train n* 166 portail habituellement des valeurs, et il en 
avait fait part à Bournigol, eu lui disant qu'il y avait là un 
vol important à commettre. H fut convenu que Bournigol 
attendrait l'arrivée du train dans uu ebamp qui n'est sé-
paré que par un chemin des talus du chemin de fer. Une 
Ibis que le train fut dans la gare et aussitôt que le chef de 
train eut quitté son breeck, Jambon, qui était aiguilleur, 
quitta son aiguille, entra dans le breeck, et put s'assurer 
que le caisson contenait de l'argent, car le cadenas n'était 
pas fermé. Il prit les deux sacs qui s'y trouvaient et une 
basse de billets de Banque et se dirigea vers son aiguille 
en chantant une chanson qui était le signal oonvenuavec 
Bournigol. Celui-ci franchit aussitôt la barrière du talus, 
escalada le remblai et reçut à travers la plissàde le pro-
duit du vol. 

« Jambon, pour détourner les soupçons et faire croire 
à une effraction, avait eu le soin de briser avec son ai-
guille le - cadenas qu'il avait cependant trouvé ouvert 
Bournigal reprit alors la route d'Arles, s'arrêta à une" 
heure de distance de Tarascon pour cacher dans un buis-
son uu des sacs dont le poids le faiiguait, et arriva à Ar-
les vers huit heures du matin. Il connaissait là uue fem-
me, Catherine Allier, épouse Noyer; il courut chez elle 
mais elle était absente et la maison était fermée ■ il y pé-
nétra néanmoins en brisant un carreau, et monta dansld 
chambre d Antoine Noyer, fils de cette femme, où il cacha 

a ffmme Vallet, où ils restèrent jusqu'au jour du"*"'1 

 *W 
de 1,350 francs et des bijoux. 

» Jambon vint bientôt à Arles pour réclamer 
du vol, et comme Bournigal n'était point encore ail 
cher les sacs déposés par lui dans un buisson 
Tarascon, ils s'y rendirent tous deux vers minùk'3! 
nigal prit pour son compte environ 1,000 francs Jt] 
le reste à Jambon, c'est-à-dire environ 6,500 frar 
lui-ci fut bientôt embarrassé de cette somme et fjr 
son embarras à Elzéard Sourd, qui lui '-proposa déï" 
cher, et reçut en récompense 2,000 fr. * 

En conséquence, Jambon et Bournigal sont ac M I 
d'avoir, conjointement et de complicité, soustrait la 1 
me de 40,000 francs à la compagnie du cbemin/f 
et Catherine Allier femme Noyer, Antoine Noyer fi 
Noyer, Marie Bresson femme Vallet, Adélaïde Val 
épouse Bournigal, et Elzéard Sourd, d'avoir si ' 
celé tout ou partie des objets volés. » 

M. le président procède à l'interrogatoire des accu-I 
Jambon et Bournigal avouent le vol. Mais chact * 

cherche à faire peser sur son co-accusé la plUs 
part de responsabilité. Les complices par recel niejïff Créd 

giqnement, et prétendent que Bournigal ne leura^t 
mais ran cuimaurt; d'où provenaient les sommes! 
qu'il déposait chez eux. 

Do tous ces prévenus, Bournigal est le seul 
comparu devant les Tribunaux. Les antécédents 
très sont bons. L'un d'eux, Elzéard Sourd, a 
il y a trois ans, une métiaille de sauvetage p 
sauvé la vie à deux jeunes enfants qui allaient 
un incendie. 

Trente et un témoins sont cités à la requête de) 
procureur-général. Leurs dépositions ne font coup-
aucun fait nouveau. Ce sont pour la plupart desbijoj 
des marchands de meubles et de nouveautés de 1 
d'Arles, chez qui sont allés s'engloutir les 40,000fn: 
du chemin de fer. 

M. le substitut Piaget soutient l'accusation conM 
les prévenus. 

Après les plaidoiries et le résumé, les jurés entoiIlL 
la salle de leurs délibérations. Us en sortent après-; ^or^ 
demi-heure, avec un verdict affirmalif en ce qui «I, 
Jambon et Bournigal, négatif en ce qui concerne les ni 
accusés. Des circonstances atténuantes sont admise!' 
faveur des deux accusés reconnus coupables. La Cou 
condamne à cinq ans d'emprisonnement. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7°ci 

Présidence de M. Rohault de Fléury. 

Audience du 29 août. 

Le Siècle industriel. — ESCROQUERIES. — ABCS 

CONFIANCE. 

Arrêté le 12 novembre 1861, puis mis en 
versement d'une caution de 50,000 francs, le prévei, 
6ieur Lion, dit Levêque, s'est enfui en Angleterre, 

On verra tout à l'heure quelles y sont ses occu[ 
Voici comment s'exprime le réquisitoire de M. le p' 

cureur impérial au sujet de la prévention dont le 
Lion est l'objet : 

Lion a été condamné deux fois dans l'espace de ipj 
mois pour désertion à l'intérieur. Rentré dans la vie ff 
il se rend coupable, avec son frère, de vol 

Oui 

' * :nd lu 
Joir pr 
fenani 

tesd 
joeeess 
•la moi 

amen 
ii lui 
Or, 

|ndre, 
lissa»! 

Christofl 
motive contre lui de nouvelles poursuites 
par une ordonnance de non-lieu 

lesquels il a été condamné à Paris, le 10 février 
huit mois de prison. La peine subie, il prend le IIODI«<- m, 
vèque, qui est celui de sa f uiine, lin 1852. on le*-; *W 
devant le Tribunal correctionnel de Paris sous «clai 
d'escroquerie. Il est acquitté. A cette époque, il;1. - sp-

0I missionnaire en marchandises à Paris. Deux ans plus t voyage tm Allemagne pour y placer les produits delà *
 (ses ( 

Un fait de contrefaçon du cachet de cetteP 

En 1855, Lion fait sa première apparition dans!»-» F» 
financier par la fondation du Journal des Conm.-- * 
publication créée à l'occasion de l'Exposition m 
Plus tard cette feuille devient le Siècle industriel- ̂  ' "-«e 
vier 1856, elle publie son 21" numéro ; pour forcer i ces 
fiance du public, le gérant n'hésite pas à inscrire, 
feuille le n° 321, puis, le tl mars, sous le titre. 
journal le Siècle industriel, il annonce la 
société en commandite au capital de 800,000 iranc. ^^ 

Cet appel n'ayant pas trouvé d'écho, le 10 Ju" e
 M

*îJ>ciiti 
dée se reproduit sous le titre a')perdions de 
bourse; le gérant, dit l'annonce, se enarg« Ul'..la ,r,r, ^si^ 
de toutes les valeurs cotées aux mêmes condif»»^ 
agents de change et par leur ministère, ha "als.gQ

 e0
gl 

iudustriel ouvre des comptes-courants à 5 pour
 ffl0

jjjfJ 

veur et 3 pour 100 en faveur des déposants, un ^ ̂  
les bureaux sont transférés rue d ! la Victoire, ' i ( 
sdn, dit le gérant, de l'importance croissante û 
tions. » nncet"1'! 

Le 28 août, l'idée se précise, et le journal anrw ^ 
sociation de capitaux, ou fonds commun, pou va ^ 
un minimum de 15 pour 100 l'an payab es p ,

e
 p 

Plus tard .'Ile cherche un nouveau débouche M 

- V, 

formation i»^ 

nage d'une entreprise d'achat de, terrains à MontroW 
des logent mts d ouvriers et l'établissement d un ■ 
cordonnerie. enéci'',!Bl 

Eu 1857, elle se greffe sur diverses autres 
Ces annonce et ces opérations avaient pour ^^nC 
la caisse de Lion des capitaux qui set vis^iU ' ' ^ 
opérations de Bourse. , J

3I1
3 MyEr 

Au mois de juin 1859, nouveau programme^ ^ -
d'itrtl est dit que la Caisse du SiTclè industriel avance . lt 

100 

-
- L 'S 

sur toutes les valeurs, moyennant 4 peu. -- ^ ^ym 
an. Comptes-courants avec chè pies à 5 P;U"

 rt
.por*; JN 

reçoit toutes sommes pour être employées e ^^tm^ 
bo'ursement du capital à la volonté du déposan • ^yrm 
anticipaiion de tous .coupons de rente, acti =. 
etc., eic, etc. l'pxercicel*1.. 

Le 19 mai, Lion annonce que pendant ie. 2oK t 
la Caisse a réalisé et distribué un bénence .^ète1. 

Vers la même époque, avide de V^bha[\'
Til

pis-in^\ 
garo-Programme, et crée, sous le titre < <-_ ,

aS
i
0

n 
des tablettes d'annonces qu'il répand a p 
cafés et les hôtels meublés. „.

 T
 A ton» ' v 

Enfin, le 18 avril 1801, après avoir oUert -
u

fuej 
taux disponibles, au nom de la Caisse, uu.^sf 
pour 100, il imagine de mêler le Crédit ionc 
tions. ■ . ptfû

1
n.jjifi 

Les sommes déposées, dit-il, sont frir< du lïV 
sé de dépôt du Crédit foncier. L'admiuistraiw

 fij iéc
vr 

lie B«J cier devait s émouvoir de cette annonu ,, ar)gère 
les journam qu'elle était compléiefflént eu 

i, 

f 
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1 «r î'autorité, après explications fournies à 
'TfnvitaTne p'as donner suite à une entreprise ■jfcf Lion, 1 _ 

fo"
ds

''"n faire- Avances de fonds pour ventes et achats, 
ur

- givres de Lion, il aurait reçu, pendant le d™ 

En 
elle p»1 

au* 
75 

1861 l'annonce relative aux avances de 
Caisse prend une rédaction nouvelle: « Avis 

Hïtl; 

PV^8d7lÏ59,"dé7titres pour une valeur de 776,690 
t»V^T£n de 1860, les dépôts fans auraient atteint 
to^ftéde fr- ^ 1". j^vier au 9 novembre 
le

cM
 riénôts en titres se seraient élevés a 9,086,811 Ir. 

l
5til

>";
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p
 ;Cent environ à 600,000 fr. 

3i
c
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e
 v, ait vrai, dans les annonces et les redames La Rien

v iué ne commence qu'au 1" décembre 18
0

7 Ln de-
e^P

lab
! ' il chiite son compte capital de 118 276 fr. 65. 

cembrelW; > fi
cl

if, et le 10 février 185/ par une 
T^sadonTe capital est réduit â 37,276 fr. 65. 

con^Cfau'ôn marche la situation s'embarrasse de plus 
4

meS
i« ieux d» bourse se soldent le plus souvent par 

en
plus.
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dations par un déficit,malgré les artifi-ces pertes, eu _ u;,.i . Je la comptabilité 

léj 
PS 

et! 

leli 

Hem; 

censé 

S>ÏS 

fait les opérations annoncées par lui 
restreintes. Plusieurs individus dé' 

fan paraît n'avoir lait 
1

 A n d <s limites très .. 
q

U
e dan» comme reportants ou participants, ont 

jat» «H »e8uV.„
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:A Rn rénlilé il sp livrait. étfergi 
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IJOUï 
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ûlltli 

: Ornent répudié cette, qualité. En réalité, il se livrait 
"

1(f
 . • An nrét direct sur dépôtde titres ou sur warrants, 

i>'intf' des sommes prêtées s'e.télevé à 11,838,658 fr. 03. 
etle -liants Lion faisait signer à son profit un acte de Au

 , Vu comptant des titres déposés, puis, par un 
*ranBlacfe il lés leur transférait à terme, à 60, 90 ou 180 

tf Losaïont protesté énergiquement contre la pen-
h ix de concéder à Lion le droit do disposer de leurs 

sèe
 aire

infidèle, Lion trafiquait des titres à la Bour-
Z: lés tiues, au 9 novembre 1861, s'élevait à se;

,;'.?q-f. 89 c. et à chaque liquidation il couvrait par 
]'- omnit s'déposées le déficit que lui imposaient ses spécu-

fthers des faits généraux qui précèdent, l'information a 
, Lntre Lion deux faits particuliers d'escroquerie et un 

relevé conu« .
 le

 détournement de 32,000 francs à 
fait a amis ^

f
 Uauchy pour achett r des rentes pié-

T PS d'une somme de 19,000 francs au préjudice d'une 
demoiselle. Serre qui l'avait chargé d'acheter des actions du 
Prédit mobilier. . „, , 

T* rieurDisdéri, photographe, avait conue a Lion, pour les 
,
n
„:

 tQUS
 les titres de ses obligations de 100 fr., surles-P

 i L unVvait verser 20,000 francs. Arrêté d'abord le 12 15116
embre 18GI, puis mis en liberté sous caution de 50,000 

francs Lion s'est immédiatement réfugié en Angleterre, où il 
. loris la publication du journal le Siècle industriel, sup-
mimé par jugement, et il olfre à ses clients les obligations 
île la société Disdéri à 80 francs, bien qu'il sache que Uisdéri, 

su;
les observations de l'administration, a renoncé à son 

Londres, il fait annoncer ses opérations dans les jour-
naux français. 

Le Tribunal, après avoir entendu les témoins, a, sur 
des réquisitions de M. l'avocat impérial Merveilleux-Duvi-
gnaux, condamné Lion à six ans de prison, 10,000 fraucs 
d'amende, dix ans d'interdiction, et dix ans de surveil-
lance de la haute police. 

Il a, eu outre, ordonné l'insertion et l'affiche du juge-
ment, et a fixé à cinq ans la durée de la contrainte par 
corps, 

CHRONIQUE 
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I On se rappelle sans doute la vente que M
Ile

 Anna Des-
Kons lit faire au commencement de cette année de ses bi-

■t(jpoux et de son mobilier; son boucher, M. Josse, a formé 
apposition entre les mains du commissaire-priseur pour 
lavoir paiement d'uiie somme de 405 fr. 90 c. qu'il pré-
tend lui être due, et il a assigné M'

:e
 Anna Deshons pour 

Voir prononcer la validité de cette saisie. A l'appui de sa 
"

mo
nde, M. Josse expose que ces fournitures ont été 
de février à novembre 1861; des à-comptes ont éié 

piessivemen- payés, mais la dette grossissait sans cesse, 
s.fumois de décembre, il s'est adressé à M

Uu
 Anna Dcsîions 

le-même, qui lui a promis de le payer, et qui a gardé 
tncore sa cuisinière jusqu'au mois d'avril suivant ; à ce 

.. «Ment et en la quittant, M
lie

 Anna Deslions lui paya ce 
le sfPluiétait dû sur ses gages. 

Or, il y avait déjà quinze jours que M. Josse, las d'at-
.*™re, avait formé saisie-arrêt entre les mains du com-

■ Çaire-pnseur. Ceci -repousse d'avance le système que 
■ «skons présente aujonrd'hui et qui consiste à dire 
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remettait exactement à sa domestique, chaque se-
f?

ine
> de quoi payer les fournisseurs, et qu'elle n'autori-

» wuu crédit. Assurément, s'il en eût été ainsi lors-
» réclamation a été portée à M"" Deslions, elle n'eût 
p.omis ,1e payer; elle eût renvoyé de suite sa domes-
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 manière les sommes nécessaires pour subve-
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-tsant 
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justifie qu'elle remettait 
o ut ueçetsaife pour payer lesdiies 

fournitures, et qu'elle ne peut être responsable de l'im-
prudence de Josse, dont il doit seul supporter les consé-
quences, a déboulé Josse de sa demande et l'a condamné 
aux dépens. (Tribunal civil de la Seine, 5e

 chambre. Pré-
sidence de M. Bertrand.) 

— A l'audience de la Cour (chambre des appels cor-
rectionnels), présidée par M. Brault, revenait aujourd'hui 
l'affaire de dénonciation calomnieuse de M. Mirés contre 
M. de Saint-Priest. A l'appel de la cause, M" Nouguier, 
au nom de M. Mirés, a déclaré se désister purement et 
simplement. La Cour a donné acte de ce désistement. 

A la même audience, venait encore une autre alfaire 
dans laquelle retentissait le nom de M. Mirés. Il s'agissait 
de la plainte en abus de confiance portée par la société 
nnonyme des Ports de Marseille contre M. Mirés, et à la-
quelle il avait répondu, de son côté, par une plainte en 
dénonciation calomnieuse. On se rappelle que M. Mires a 
été renvoyé des fins de la plainte par jugement du 10 juil-
let dernier, rendu par la 7° chambre de police correc-
tionnelle. 

MM. de Chaumont-Quilry, Crochardet Bouillon, mem-
bres du conseil d'administration de la société anonyme 
des Ports de Marseille, et composant le comité de direc-
tion de cette société, avaient interjeté appel de ce juge-
ment ; mais aujourd hui ils ont fait signifier à M. Mirés et 
à "M. le procureur-général un désistement, avec réserve de 
diriger contre M. Mires une action civile. 

Après quelques observations échangées entre M* Fres-
lon, avocat des appelants, et M* Nouguier, avocat de 
M. Mirés, et sur la demande de M. l'avocat-générad Sé-
nard, la Cour, sans entendre M. Mirés, qui insistait vive-
ment pour prendre la parole, a renvoyé l'affaire après 
vacation. 

— Jules Hildesheim, jeune et naïf Allemand, a aussi 
mal placé son cœur que sa montre ; le premier a été 
brisé, l'autre a été tout simplement mise au Mont-de-
Piété, par la femme de ses rêves : Marie Fabre, aujour-
d'hui traduite devant la police correctionnelle, sous la 
prévention de vol, à la suile des faits que notre candide 
Allemand va raconter. 

J'avais, dit-il, fait connaissance un soir, à minuit, avec 
mademoiselle, que je rencontrais de temps en temps, et 
qui me plaisait beaucoup; je l'invite à prendre quelque 
chose dans un café, elle accepte, et après elle consent à 
ce que je monte dans son garni. Une fois là, elle me dit 
qu'elle répond à ma tendresse. Tout à coup, elle me dit 
qu'elle est obligée d'attendre que le portier lui monte une 
compresse pour son genou, où elle s'était blessée en tom-bant. 

J'avais mis ma montre et ma chaîne sur la table et mes 
effets sur une chaise; pour lors, sous prétexte de faire 
sécher sa robe, qui était mouillée, elle ôte mes effets pour 
prendre la chaise, et elle les pose sur ma montre, et elle 
étend sa robe sur le dossier de la chaise. 

Un moment après, elle dit : Le portier ne me monte 
pas ma compresse, je vas descendre la chercher. Là-des-
sus elle s'en va. Au bout de cinq minutes au plus le gar-
çon me monte une lettre. 

Ici le témoin explique le sens de cette lettre ; en voici 
les termes : 

Mon ami, 
Je te prie de ne pas men vouloir si Ije permet de prendre 

ta montre, mais ne te tourmente pas je te la rendrai demain 
avant midi san faute elle seras déposée chez toi tu pense que 
je ne te la rendrai pas nen crain rien car je serais arrêter 
come voleuse, mais tu maime assez pour me pardoner ce ca-
price car je mabille en homme aujourdhui je soupe à 1 heu-
re et 1|2 sest une affaire de 60 fr. pour moi, tu veux bien ne 
pas te fâcher de mon san gène mai conpte sur moi et si tu ne 
te fâche pas tu seras mon amant comme je travailla tu auras moiri de frai. 

A bientôt et merci, 
Celle qui taime, 

Marie MASSE. 
Je ne pense pas que tu sois mon amant ce soir pardon si je 

ne te lai pas dis mais jai craint que tu me le refuse tu me 
trouvera lundi soir a 9 h. et demi. 

Le lendemain, dit le témoin, je reçois une autre lettre, 
la voici : 

Mon ami, 
Pardone moi de tavoir pris ta montre pour la perdre, car 

si je navais pas eu la malheureuse idô de mabiller en homme, 
jenelaurais pas perdus que diras tu cher ami, car malheu-
reusement cette perte et iréparables pour toi et moi jai le re-
gret de ne plus te voir car je noserais plus me montrer jai 
trop de chagrins jai voulu emlever, fort heureusement, la 
chaîne et le médaillon pour ne pas les perdre, sans sela jau-
rais tout perdus, sela et très heureux mais jai eu tant de frai 
a payer car jai été chez le comissaire et a la préfecture pour 
demander si on lavais trouver et tu sais je travaille je nai 
pas le temps : j'ai donc été obligé n'ayant pas d'argent de mètre 
ta chaîne mais je te le dis sest parce que moi même je nen 
navais pas si tu es contrarier se sont des choses facile à ré-
parer je tenverrai largent de la chaîne le 1

er
 du mois pro-diain. 

Si tu ne men veus pas vien au gimnasse jeudi prochain si 
tu men veux ne viens pas car tes regrets ne ferais trop de 
mal. Tu mas dis que tu maimai je craint que sela altère ton queur 

M... 
Je tenvois ta chaîne et le médaillon ou du moins la re-conaissance. 

Enfin, la prévenue, quelques jours après, écrivait au 
commissaire de police la troisième lettre que voici, et qui 
est le moyen de défense employé par elle devant Je Tri-
bunal : 

Monssieur 
Je vous prie de sesser de me chercher car lapersone a qui 

j'ai pris montre et chaîne à été sujet à un moment de colère 
bien naturelle mais cepandant ils se désiste de sa plainte car 
au moment ou je vous écri eUa et en sa posession. 

Monssieur Jule Hibd> sheim ma vus et j'ai eu lhoneur dôtre 
pardoné car je me répend davoir pris sa montre et chaine sans 
son autorisation mais si ma conduite parais inpardonable 
nest cepandant que légèreté jai pensés faire une escapade un 
peu taquine mais non de man parer de sa montre simplement 
men par, r en homme. Jespère monssieur le comissaire s<ra 
assez juste et. bon pour prendre sela tel que sest une crêle 
damant mais jai confiance dant la justise de monssieur le 
comissaire qu'il ne doneras pas cour a des enfantillages 

Je suis en atendaut 
Votre dévouée servante. 

Mais voici le haut comique de la chose : « La première 
leltre, dit le témoin, mademoiselle l'avait écrite devant 
moi au café avant de m'emtnener chez elle, et elle m'a-
vait emprunté mon cachet pour la cacheter; je n'avais pas 
vu ce qu'elle écrivait, mais c'était bien cette lettre là, 
puisque j'ai reconnu mon cael et. » 

La défense de la prévenue, on la connaît par la lettre 
au commissaire de police. 

Le Tribunal 1 a condamnée à trois mois de prison. 

formé par les époux Favre contre l'arrêt qui condamne la 
hmme Favre à douze ans de travaux forcés, et Favre à 
enq ans du réclusion pour crime d'empoisonnement sur 
ni personne du père Crépin. 

~LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes).—Dernièrement, un jeune 
oficier, M. Jules Delachaise, à la suite de la publication 
diin 'article qu'il considérait comme insultant pour sa 
mère, s'était livré, dans le local de la Bourse, à une voie 
de lait sur la personne de M. Victor Mangin, journaliste. 
Uie instruction a été ouverte sur ces faits, et l'affaire a 
et! appelée devant le Tribunal correctionnel de Nautes. 

Une foule considérable se pressait dans la salle d'au-
dience et au dehors. 

poursuite avait lieu d'office. M. Delachaise, éloigné 
de Nantes par ordre supérieur et arrivé la veille en vertu 
d'une oermission de ses chefs, était présent. Personne n'a 
pris pbce au banc de la défense. 

M. Clnvrier, substitut de M. le procureur impérial, a 
posé des conclusions tendant à ce qu'il plût au Tribunal 
d'interdire u publicatiou des débats. 

Après l'auottion des témoins et le réquisitoire du mi-
nistère public, le Tribunal est entré dans la salle de ses 
délibérations; ;1 y est resté pendant une heure dix minu-
tes et est venu rendre ensuite un jugement qui condamne 
M. Jules Delachaise, pour coup porté à M. Viclor Mangin 
pendant la tenue de la Bourse du 14, à 300 fr. d'amende, 
et interdit la publication des débats, conformément aux 
conclusions de M. le substitut Cbevrier. 

ÉTBANGER 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE. — On lit dans le Courrier de Lyon : 
« La femme de Chorcl, condamné dans l'affaire des 

époux Favre. et qui, à cause de son état de maladie, n'a-
vait pu se présenter à l'audience, est morte, assure-t-on, 
avant-bier, dans l'après-midi, quelques heures avant là 
Condamnation de son mari. » 

— Hier, M" Joannon a déposé le pourvoi eu cassation 

POLOGNE. — On écrit de Varsovie le 24 août à l'Indé-
pendance belge : 

« Le procès de Jean Rzonca, l'auteur du dernier atten-
tat contre le marqinsWielopolski, a été jugé hier en séance 
publique dans une des salles du palais Pac. La Cour mar-
tiale, comme la dernière Ibis, était présidée par l'aide-de-
camp général Merchelevvicz. L'acte d'accusation a cher-
ché à établir, malgré toutes les dénégations du prévenu, 
l'existence d'une société secrèto qui, dans sa folie crimi-
iie'd-;, veut ressusciter la Pologne au moyen de l'assas-sinat. 

« Parmi les papiers saisis dans la demeure de Rzonca, 
on a trouvé, cachée sous le pied de son lit, une formule 
de serment par laquelle les adeptes s'engagent à obéir 
aveuglément aux ordres de chefs mystérieux, qu'ils ju-
rent de ne pas trahir, à se sacrifier pour le bien de la pa-
trie et 1 remettre à ces chefs les somme qu'ils pourraient 
recueifir dans un but patriotique. Cette formule de ser-
ment, écrite par une main étrangère, était copiée sur le 
verso au crayon, de la main môme Bzonca et signé par 
lui. La formule de serment, il prétend l'avoir trouvée, et 
ne l'avoir copiée que comme composition curieuse. 

« Er. général, les dépositions du prévenu sont remplies 
d'incohérences, d'invraisemblances et de contradictions 
propres à faire ressortir davantage encore sa culpabilité. 
Ainsi, brsqu'après avoir été arrêté il fut conduit devant 
la voiture du marquis et que ce personnage lui demanda 
quel avait été le motif de son crime, il se borna à répon-
dre • <t Le désespoir, monsieur le général, » Plus tard, 
chez le commissaire de police, il a déclaré dans un pro-
cès-verbal, signé par lui, qu'il avait effectivement eu l'in-
tention de tuer le marquis, mais qu'il avait été poussé à 
cet acte par le désespoir que lui avaient inspiré les repro-
ches continuels de sa mère sur sa dissipation. 

« Dans les enquêtes et devant la Cour, alléguant tou-
jours le même motif pour justifier son crime, il a prétendu 
qu'il avait voulu simplement se faire arrêter en se portant 
à une tentative de meurtre contre la première personne 
venue, mais qu'il n'avait jamais voulu la tuer, qu'if s'était 
borné à la menacer. Cette assertion ne mérite pas d'être 
discutée en présence des faits avérés de la cause, puisque 
s'étant accroché d'une main à la voiture, de l'autre levant 
son poignard, il n'a été empêché dans l'accomplissement 
du crime que par le coup de fouet qu'il a reçu à travers le 
visage, et par le revolver dirigé contre lui par le marquis, 
faits prouvés par les déclarations du marquis, du cocher et 
du domestique qui a aidé à l'arrestation. 

« Le poiguard dont il a essayé de frapper un des té-
moins qui, le 15, venait au-devant de lui pour l'arrêter 
dans sa fuite, poignard qu'il n'a jeté que lorsqu'il a vu 
l'impossibilité d'une résistance ultérieure, il prétend l'avoir 
acheté, trois jours avant le 15, à un Circassien pour la 
somme de 2 florins de Pologne. Or, il a été constaté que 
les incrustations d'argent se trouvant sur l'arme valaient 
au moins 20 roubles, et que d'ailleurs elle n'avait point 
été fabriquée au Caucase. Une analyse chimique a con-
staté que ce poignard était recouvert d'une forte couche 
de strychnine fixée avec de la gomme, couche qui a été 
grattée dans les enquêtes, mais qui cependant a laissé en-
core des traces sur la lame. Rzonca prétend avoir acheté 
le poignard dans l'état où il a été trouvé et avoir ignoré 
qu'il fût empoisonné. Sur l'observation qui lui a été faite 
pourquoi, ayant eu cette arme en sa possession pendant 
trois jours, il ne l'avait pas nettoyée, il a répondu qu'il 
n'en avait pas eu le temps. 

« Au moment de son arrestation, on a trouvé dans sa 
poche une casquette ; il a déclaré qu'elle lui appartenait 
et qu'il l'avait prise afin de pouvoir fuir plus facilement 
en la mettant sur sa tête en place de son chapeau, qu'il 
aurait jeté. Or, deux sous-officiers renvoyés du service, 
avec lesquels il demeurait, et sa mère chez qui il venait 
souvent, ne lui connaissaient pas cette casquette ; il y a 
donc tout lieu de supposer qu'elle a dû lui être donnée 
avec le poignard, quelques heures avant la perpétration 
du crime, par les meneurs, et dont plusieurs ont dû se 
trouver, le 15, non loin de lui. On croit avoir réussi à 
mettre la main sur uu de ces meneurs, un certain Satur-
nin Skrzesiuski, récemment arrivé de Gallicie, à qui 
Rzonca avait donné asile et sur lequel il n'a d >nùé que 
des explications fort vagues. Ce Sk.rzesiti^ki qui, le 15, 
n'avait pas reparu daus la demftire de Bzonca, n'a pas 
tardé à être arrêté et se trouve aux mains de la justice. 

« Jean Bzonca, âgé de dix-neuf ans, de taille moyenne, 
ne présente dans sa physionomie rien de remarquable. Sa 
mine est ferme et assurée. Dans son iuien ogatoire, qui a 
eu lieu avec toutes les formalités voulues, le greffier con-
signant sur le papier toutes ses réponses, qui lui étaient 
lues ensuite et sigtiées par lui, Bzonca s'est obstinément 
refusé a fournir d'autres explications que celles qu'il avait 
déjà données lors des enquêtes. C'est en vain que le pré-
sident i'aisail ressortir l'invraisemblance

 ;
de la fable qu'il 

débitait ; il persistait à la répéter. 
« Les témoins entendus ont été l'employé menacé du 

poignard par le criminel au moment de sa fuite, le cocher 
du marquis, le domestique du comte Joseph Wielopolski, 
le maître liihographe Regulbki et la mère de l'accuse. 
L'identité de Bzonca a été constatée par les quatre pre-
miers témoins. Le dernier, chez qui Rzonca ne travaillât 
que depuis quelques semaines, n'a pu fournir aucun 
( elairdïSemeut sur le fait du crime ; il a seulement cons-
taté que son ouvrier ne lui avait jamais donné aucun suj t 
de plainte. La déposition la plus intéressante a été celle 
de la mère. Cette femme s'e?t refusée à croire que les re-
proches adressés par elle à son fils au sujet de ses goûts 
dépensiers eussent pu lui iuspirer l'atroce résolution d'as-
sasMuir quelqu'un. 

« Après la déposition, le fik a demandé la permission, 
q u lm a été immédiatement accordée, d'embrasser la 

main de sa mère. Cette dernière, le regardant les larmes 
aux yeux et secouant la tête avec douleur, allait lui adres-
ser la parole; Bzonca l'interrompant, lui dit d'un ton dé-
cidé et sans la moindre émotion : « C'est fait ! je suis cou-
pable ; épargne-moi tes reproches. i> La malheureuse mère 
se jetant alors à genoux et faisant face au public, deman-
da hautement pardon au ciel pour le crime de son fils, 
aide et assistance dans son affliction, puis elle se releva en 
disant : 0 O mon fils, tu as oublié Dieu. » La scène était 
des plus pathétiques, et même les juges en ont été émus. 

« La défense de l'avocat a été des plus faibles. Se ba-
sant sur les dépositions inadmissibles du prévenu, il s'&?t 
attaché à prouver que l'acte ou plutôt la tentative d'acte 
qui lui était reprochée n'avait aucun caractère politique 
et ne le rendait pas justiciable des Cours martiales. 11 a 
conclu en demandant que le prévenu lût ou renvoyé de-
vant les Tribunaux ordinaires, ou même remis en liberté, 
faute de preuves. La Cour, ouvrant ses délibérations à 
une heure de l'après-midi, n'est rentrée en séance qu'à 
quatre heures et demie. 
m « Sa sentence motivée déclare Jean Rzonca coupable : 
1° du crime prémédité de meurtre contre le marquis 
Wielopolski. crime exécuté au moyen d une atiaque à 
main armée contre sa personne et non accompli, unique-
ment par des circonstances indépendantes de la volonté 
du prévenu ; 2° du crime de participation à un complot 
ayant pour but le renversement du gouvernement exis-
tant au moyen de l'assassinat des personnes au pouvoir, 
participation suffisamment prouvée par la formule de ser-
ment trouvée chez le prévenu et copiée par lui;3° de dépo-
sitions mensongères ; 4° du délit de possession de divers 
écrits révolutionnaires. 

« Pour ces raisons, la Cour condamne Jean Bzonza, 
comme coupable du crime de haute trahison, à la perte 
de tous les droits civils et à la peine de mort par la pen-
daison. 

« Statue qu'à l'égard du Gallicien Saturnin Skresinski 
et des autres individus impliqués dans l'affaire, ils soient, 
les enquêtes finies, traduits, s'il y a lieu, devant la Cour 
martiale. 

0 Louis Ryll, l'antourdu premier attentat dirigé contre 
le marquis et qui n'a pas été jugé publiquement, à cause 
du mauvais état de sa santé, a été, le même jour, con-
damné à la peine de mort par une Cour martiale siégeant 
à la citadelle. Le compte-rendu de cette affaire ne sera 
probablement publié que demain dans le journal officiel ; 
tout ce que je puis vous dire pour le moment, c'est que 
les aveux faits par Byll ont été insignifiants. » 

Le vice-roi d'Egypte, S. A. R. Saïd Pacha, est parti 
hier au soir, à six heures, avec sa nombreuse suite, de 
Paris pour Constanlinople. 

Son Altesse, qui jusqu'alors avait refusé aux plus pres-
santes et même aux plus hautes sollicitations de poser 
pour son portrait, a confié au talent de M. Nadar l'exécu-
tion de sa photographie, qui, selon toute probabilité, res-
tera unique. 

Bourse de Pari» du 30 Aottt 18G9. 

S O/O f
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Ptant,D"o. 68 90.— Hausse « 75 c. 1 | Fin courant, — 69 —. — Hausse « 85 c. 

Hausse « 75 c. . ,
It

 j Au comptant, D"c. 97 75.» 
l* I Fin Fin courant, — 

3 0[0 comptant .. 
Id. fin courant i 

4 1(2 0[0, comptant 
Id. fin courant 

4 ll2 ancien, compt. 
4 0[0, comptant.. 
Banque de France 

1" cours. Plus haut. Plus bas. Dern.court 68 9» 69 10 68 75 68 90 68 80 69 10 68 70 69 — 97 30 97 75 97 30 97 75 

— —» 
3165 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 1200 — 
Crédit indust. eteomm. 632 
Crédit mobilier * 858 
Comptoir d'escompte.. 627 
Orléans 1032 
Nord, anciennes....... 1002 

— nouvelles — 
Est 645 
Lyon-Méditerranée.... 1110 
Midi 833 
Ouest 660 
Genève 317 
Dauphiné 410 
Ardennes anciennes... 412 

— nouvelles.... — 
Besaéges à Alais — 
Autrichiens 483 

75 

75 

Dern. Cour», 
comptan*. 

| Sud-Autrich.-Lombard 611 25 
| Victor-Emmanuel 365 — 
| Russes ,.. 405 — 
| Romains 330 — 
Saragosse 560 — 
Séville à Xérès 435 
Nord de l'Espaprne 607 
Sarraprosse à Barcelone. 3 tO 
Cordoue à Séville — 
Caisse Mirés 51 
Immeubles Rivoli 186 
Gaz, C« Parisienne .... 1290 
Docks de Marseille 682 
Omnibus de Paris. *.. 8C0 -— 

— de Londres.. — — 
C* imp. des Voitures.. — — 
Ports de Marseille £67 50 

25 
25 

50 

Dern. cours, | 
comptant. | 

Obl.foncièr. 1000f.3 0i0 | 
— — 500 f .4 0p0 487 50 | 
— — 500 f.3 0[0 480 — | 

Obligat. comm1*», 3 Oie.. 420 — | 
Ville de Paris, 6 0[0 1852 11> 0 — | 

— — 1855 46! 75 | 
— — 1800 460 - | 

Seine 1857 225 — | 
Orléans 4 0(0 '... | 

— nouvelles | 
— 3 0[0 306 55 | 

Rouen | 
— nouvelles | 

Havre — — | 
— nouvelles — — | 

Lyon-Méditerranée | 
— 3 OpO...... 311 25 | 

Paris à Lyon | 
— 3 0[0 315—1 

Nord. 310—1 
Rh8ne 5 Opl j 

— 3 OR) | 

Dern. cour», 
comptant. 

Ouest 
— 3 0p0 301 25 

Est, 52-54-56, 500 fr... 497 50 
— 3 0t0 3ul 56 

Strasbourg à Bâle 
Grand Central 302 60 
Lyon à Genève 

— nouvelles. 298 75 
Bourbonnais. 307 50 
Midi S02 60 
Ardennes 30: 25 
Dauphiné 301 25 
Bességes à Alais 300 — 
Chem. autrichiens 3 0(0. 216 25 
Lombard-Vénitien 26,3 75 
Saragosse SOI 75 
Romains. 233 75 
Cordoue à Séville 250 25 
Séville à Xérès 281 75 
Sarragosse à Pampelune. 2i6 25 
Nord .le l'Espagne 258 25 
Docks de Marseille — — 

Demain, 1er septembre, au théâtre impérial d- l'Opéra, les 
Huguenots. L'œuvre de Meyerbeer, qui vient d'être reprise, 
sera interprétée par les principaux artistes. Mme Guejm ud-
Lauters, M"10 Vandenhetivel Dupn z, MM. Gueymard et Bel-
val joueront daus cette représentation. 

— Dimanche, au Théàue-Français, le Duc Job. comédif en 
quatre, actes, de M. Léon Laya, jouée par MM. Provost, Got, 
Monrosp, Talbot, liarré, E. .'rovost, Ariste, Goquelin, M'"" 
Emilie Dubois Pt DevovOd, Ou commencera par le Bonhom-
me Jadis, d'Henri Murger. 

— A l'Opéra-Comique, le Domino noir. M"' Gico remplira 
le rôle d'Angèle. On commencera par Jean de Pans. M. VVar-
nots continuera ses débuts par le rôle «te Jean. 

— Lundi, à l'Odéon, première reptésentation le Marquis 
Ilarpa on, comédie eu quatre actes, en prose. Tisserant, Thi-
rou, M"- D -lahaye. lbmtrée de M"0 A. Mosé. — Première re-
présentation, le P.iradis trouvé, comédie en un acte, eu vers, 
débu.s de M. Ludovic. 

— C'e^ aujourd'hui dimanche qu'aura lieu, à l'Hippo lro-
rne, la grande fête militaire,et équestre qui avait été annoncée 
pjur jeudi dernier, et qui n'a été retardée qu'à cause du 
mauvais temps. * 

— Depuis la réouverture du théâtre Pobert Houdin, une 
foule d'étrangTs s'empresse chaque soir d'assister aux inté-
ressantes séances de l'habile magicien Ilamilton. 

— CONCERT DES CHAMPS ELYSÉES. — La clôture annuelle 
des soiré' s aura lieu le 16 septembre. Les concerts continuée 
ront le dimancho, dans la journée, de trois à cinq heures-, 
pendant la deuxième quinziiue de septi mbre, et pendant le 
mpi* d'oewbre, comme les années précédantes. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 31 AOUT 1862 

SEMAiDSS 
A 

Prospectus franco. 
Passage Mirés, 5. 

A céder de suite, une très bonne ÉTUDE D'HUIS-
SIER à Rouen. Conditions avantageuses et facilités 
de paiement. S'adresser à M. Gay, huissier à Pa-
ris, rue du Temple, 26. (5222) 

D1MIWÉES FATTET 
Nouvelle découverte brevetée. 

Ces dentiers inaltérables FATTET ne changent 
jamais de couleur et durent indéfiniment. 

Ils n'ont pas l'inconvénient de déchirer les gen-

cives, comme les dents à bon marché, mainte-î 
nues à l'aide de plaques métalliques; ce sont les' 
seuls qui no donnent pas à'odeur, et avec lesquels 
on puisse parler et manger immédiatement. 

Ges FATTET, dentiste, rue Saint-Honoré, .255. 

IOB BOWEAT-UFFECTEUR 
Le Rob végétal du docteur Boyveau-Lalfecteur, 

seul autorisé et garanti véritable par la signature 
GIRAUDEAU-SAINT-GERVAIS, est bien supérieur aux 
sirops de Cuisinier, de Larrey et de salsepareille. 
Il guérit radicalement, sans mercure, les affec-
tions de la peau, les dartres, les scrofules, les 
suites de gale, les ulcères et les accidents pro-
venant de couches, de l'âge critique et de l'à-
creté des humeurs. Ce Rob est surtout re-

commandé contre les maladies contagieuses ré-
centes, invétérées ou rebelles au copabu, au 
mercure et à l'iodure ce potassium. — Consul-
tations gratuites par «orrespondance, au cabi-
net du docteur Giraudeau Saint-Gervais, rue 
Richer, 12, à Paris. 

Dépôt chez tous les jharmaciens et droguistes 
de la France et de l'étrmger. {*) 

[1TT0YAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, U laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans Uisser aucune odeur, par la 

BE1I1-CÔLLAS 
1 f r. 25c. le flacon.«■ Rue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à l'imposition universelle. 

Argentés et dorée par lei procédés électro-chimiques, 

PiVJïl lOn DE HANOVRE 
te, fr»Mfjv«rît ét$ Italiens, SS 

i I , ' '\ • y' H1» THOMAS Kt C1*. 

MP08STH01S PEHTOASKKTK »K IA ÏAÏSJSIÇCK 

= J iEISTOFLE ET 

CHEMINS DE FER PARIS A LONDBES. SEPT DÉPARTS 

Services directs à grande vitesse. 

PAR CALAIS Eî DOUVRES, 
TRAVERSÉE DU DÉTROIT EN 1 II. 3/4, 
Trois trains express tous les jours 

Sépart de Paris 
Trains express (l,e classe), 

à 7 h, 20' matin, — et 7 h. 45' soir. 
- Arrivée à Xiondres 

par le South lîastern railway 
(London Bridge terminus ) 

à 5 h. 45' soir, — et 6 h. 30' matin. 
Arrivée à Xiondres 

par le Ghatham railway 
(Victoria west end station) 

à6h. 15 m. soir et 6 h. 45m. mat 
Sépart de Paris 

Train express spécial avec voitures 
de 1'" et de 2e classe, 

à 9 h. 50 m. matin. 
Arrivée à Jhondres 

par le Chatham railway 
(Victoria west end station) 

à 8 h. 15 m. soir. 

PAR BOULOGNE ET FOLKESTONE 
m ■ " 

'TRAVERSÉE DU DÉTROIT EN 2 HEURES. 
3 DÉPARTS A HEURES VARIABLES. 

1" SERVICE DE JOUR. 2° SERVICE DE JOUR. SERVICE DE TOIT. 

V et 2» classes. 1" et 2° classes. 1", 2e et 3e classes. 

SEPTEMBRE. Départs Arrivée Départ Arrivée Départs Arrivée 

de Paris. à Londres de Paris. à Londres de Paris. à Londres 

h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. t. m. 

1 Lundi. 9 10 m. 6 35 s. U 15m. 8 40 s. 6 45 s. D 10 m. 

2 Mardi. 9 10 » 6 35 » U 15 » 8 40 » 6 45 » 10 10 » 

3 Mercredi. U 15 » 8 40 » 1 20 s. 10 45 » 9 45 » {midi. » 

4 Jeudi. U 15 » 9 25 » 2 20 » 11 45 » 10 » » midi. » 

5 Vendredi. 1 20 s. 10 45 » 2 20 » 11 45 » 10 » » 2 « s. 

6 Samedi. 7 »m. 4 25 » 2 20 » 11 45 » midi. » 4 30 m. 

7 Dimanche. 7 n n 4 45 .» 2 20 » 12 25 m. midi. » 4 30 » 

8 Lundi. 7 » » 4 25 » 2 20 » 12 55 » 3 45 » 4 30 » 

9 Mardi. 7 » » 4 25 » 9 10m. 6 35 s. 3 45 » 4 30 » 

lu Mercredi. 7 » « 4 25 » 9 10 » 6 35 » 3 45 » 4 30 » 

11 Jeudi. 7 » » 4 25 » 9 10 » 6 35 » 3 45 » 4 30 » 

12 Vendredi. 7 » » 4 25 » 9 10 s. 6 35 » 6 45 » 10 10 » 

13 Samedi. 7 » « 4 25 » 9 10 » 6 35 » 6 45 » 10 15 » 

14 Dimanche. 7 » » 4 45 » 9 10 » 6 55 » 6 45 » 10 10 » 

Service à prix réduits. 
PAR BOULOGNE ET LA TAMISE 

en 17 heures, 
dont 4 heures en mer et 5 heures 

de navigation en rivière. 
Billets simples de Paris à Londres. 
Isolasse, 1" chambre, 31 fr. 25. 
2» classe, 2e chambre, 22 fr. 50. 
3e classe, 2° chambre, 18 fr. 75. 

Billets d'aller et retour. 
lr« classe, l*e chambre, 62 fr. 50. 
2a classe, 2e chambre, 45 fr. » 
3e classe, 2« chambre, 33 fr. 75. 

DÉPART DE PARIS. 
par trains spéciaux directs avec 

voilures de toutes classes, les 
t" septembre à 6 h. 45 soir 

2 d" à 10 
3 d» 
4 d» 

5, G, 7,8,9, 10, 11 d° 
12, 13, 14, 15, 1G d» 

17, 18 d» 
19 d» à 11 

20, 21, 22, 2-3, 24 d» a 3 
25, 26, 27 d" 

à « 
à 11 
à 3 
à 6 
à 9 

à 3 

45 » 
65 » 
45 » 
45 » 
45 » 
55 » 
45 » 
45 » 

BILLETS d'aller et retour pour un mois, à 90 fr. en lre classe et 65 fr. en 2« classe, valables, au choix des voyageuis, par Folkestone 
ou par l'une des deux routes entre Douvres et Londres. 

PI III ô mm m 
On bâtit en trois mois une jolie maison de 3 â 30,000 fr. On procure le terrain de 2 à loo fr w," 

Choix de cinquante localilés. Les matériaux sont neufs. Les travaux garantis suivant la loi. On exéciiS 
types suivant tous les goûts. On n'est engagé que pour le montant hxc par un devis 1res détaillé, PU 
spécimens peuvent être examinés. — On paie un cinquième comptant, le reste en quarante-huit bon,** 
suels à G pour 100. 11 n'est dû que 1 pour 100 pour honoraires et frais d actes. Les employés etaa»yl 
choisis parmi les adhérents. On entreprend â Paris et dans un rayon de 4 la omettes, et ou oran» 
service spécial pour les travaux dans toutes les grandes propriétés vendues par lots. 

On devient ainsi propriétaire d'une maison avec jardin en ne payant que le prix de son loyer pendante», 
ans, et on entre en possession de suite. 

Ecrire ou s'adresser nu mlégo Mivl'M, boulevard Notre-Bante, ]( 
à Paris-Batignolles. ( On y demande des agents et des employés compétents.) 

Pour rétablir et conserver la couleur naturelle de la chevelure. 
L'EAU DE LA FLORIDE, bien différent des eaux et fluides déjà connus, N'EST PAS UNE TEINTURE fa 

essentiel à constater, la même eau rendant à chacun la couleur primitive de sa chevelure. 
Composée de plantes exotiques et de substances bienfaisantes «t inoffensives, 1 EAU DF. LA FLORIDE 

propriété extraordinaire de raviver les cheveux devenus biancs et de leur restituer le principe colorant c, 
ont perdu en «'infiltrant dans le tube capillaire. 

L'EAU DE LA FLORIDE, d'une salubrité incontestable, entretient la propreté de la lete, dont elle détruit ]0 
pellicules, épaissit et conserve les cheveux tout en les empêchant de tomber. 

S»rïv du fïacoH s ÎO fr. 
A Paris, chez GU1SLÀ1N, 112, rue de Richelieu, et 21, boulevard Montmartre. 

Tout flacon ne portant pas, intact et net, le timbre argenté de la maison est réputé contrefait 

Les Annonces, SSéeSame» IsîsIïxslrîcMcs 
revue» an bureau ci a ^owmîul. 

■ .'.---.r/ il IIWHIIIIII II lllllM^MW|l«IWIIBB»Wt»^B»^»«W ■■ ■! i ■ - . . . ' i ' — — — J—■ 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1863, dansle MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICEÏI. 

SOCIETES. 

' D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le dix-huit août mil huit 
sent soixante deux, enregistré le vingt-
neuf du même mois, 

Il résulte que : 
M. Amand-Auguste-Félix LAJOYE, de-

meurant à Paris, rue du Sentier, 35. 
D'une part ; 

Et M. Jean-Baptiste DESVIGNES, de-
meura ut à Paris, rue Louis-le-Grand, 28, 

D'autre part ; 
Ont formé entre eux une société en nom 

•ollectif pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce ayant pour objet la fabrica-
tion et la vente en gros de confections 
pour dames et enfants. 

Cette société a été constituée pour cinq 
ans, quatre mois et dix jours qui com-
menceront le vingt août mil huit tsent 
soixante-deux. 

Son siège a été fixé h Paris, rue du Sen-
tier, 35. 

La raison et la signature sociales se-' 
ront: LAJOYE et DESVIGNES. 

La signature sociale appartiendra à 
chacun des associés, mais ils n'en pour-
ront faire usage séparément que pour les 
iesoins et affaires de la société. 

Pour extrait : 
ROUSSEL, 

—(9672) rue de la Bourse, 10. 

demeurant à Patignolles-Paris, rue de la 
Croix, 6. 

: La société a pour but la confection des 
orgues d'église, et sera d'une durée de 
vingt ans. 

La raison sociale est : BRONDEL et Cie. 
Le directeur rte la société est M. Lar-

roque, qui seul a la signature sociale, 
avec droit de modification sur la gé-
rance. 

Le siège de la société est chaussée des 
Minimes, 7, près la place Royale. 

Tout pouvoir est donné au porteur d'un 
extrait pour en faire la publication. 

Pâris, le vingt-neuf août mil huit cent 
soixante-deux. (9670) 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris du dix-huit août mil huit 
cent soixante-deux, enregistré à Paris, 
folio 145, recto, case 2, le vingt-huit du 
même mois, par le receveur, qui a perçu 
six francs, 

Il appert: 
Que la société qui a existé entre : 
1" M. Louis-Jacques-Auguste FOUGE-

RON, 
Et 2° M. Jean-Jacques-Auguste LEYS-

BARD, 
Sous la raison sociale: LEYSSARD et 

C'% pour le commerce de la confection 
pour hommes, situé rue de Rivoli, 43, 

A été dissoute à partir du dix août mil 
huit cent soixante-deux, 

Et que M. Fougeron a été chargé de la 
liquidation. 

Pour extrait : 
—(9677) A. FOUGERON. 

CABINET UNIVERSEL D'AFFAIRES, rue de la 
Michodière, 20, à Paris. 

f D'un acte sous seings privés, fait triple 
h Paris le vingt-huit août mil buit cent 
soixante-deux, enregistré le trente du 
même mois, 
ftll appert : 

Qu'une société en nom collectif a été 
formée entre : 

M. Joseph-Marie PAQUET, pharmacien, 
demeurant rue des Lombards, 20 ; 

Et M. Jules BONTRON, droguiste, de-
meurant rue des Lombards, 14, 

Tous deux à Paris, 
Pour l'exploitation d'un fonds de phar-

macie-droguerie; 
Elle durera dix années à partir du pre-

mier septembre mil huit cent soixante-
deux. 

Raison sociale : PAQUET et Compagnie. 
S; Siège rue des Lombards, 14. 
8 L'apport de M. Bonlron, évalué à trente 
mille francs, se compose du fonds de 
eommerce, du droit au bail et des mar-
chandises. 

L'apport de M. Pàqnet se compose de 
«es connaissances en pharmacie, de son 
temps, industrie, clientèle et faculté que 
lui confère son diplôme de pharmacien 

Les <<eux associés pourront gérer el ad-
ministrer, mais M. Bontron aura seul la 
•ignature suciale. 

BONTRON. 
j (8675) PAQUET. 

Aux (• rmes d'un acte sous seings privés 
faii double le vingt-six août courant, en-
reg:stré, 

les sieurs LEGENDRE el MOCHAU 
Ont formé une société en nom collectif 
pour neuf années entières et consécu-
tive s qui comn.eni eroni à courir du 
quinze octobre prochain, pour l'exploita-
tion d'une maison rte commerce rte mar-
chand d'énonges eu gro« et rtemi-uros, 
dont le siège sera à Paris, rue Vieille-du-
Teniple. 58,' et nui aura pour raison so-
ciale : LEGENDRE et N'IOCHAU. 

Chacun des associés aura la signature 
êoi iale el aux autres conditions énoncées 
Imdil acte. 

Paris, le vingt-neuf août mil huit cent 
«oixante-deux. 

N. LEGENPRE. 
(9669) B. NIOCHAU. 

CONTENTIEUX DU COJIKERCE ET DE j 
L'INDUSTRIE. 

ADOLPHE ROUSSEAU, 
directeur, rue Montmarle, 82, à Paris. 
Suivant acte sous signatures privées, 

en date du vingt-six août mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris le vingt-
sept du même mois, 

M. Jules MOBEAU, négociant, demeu-
rant Grande-Rue, 21, à La Chapelle-Paris, 

Et M. Emile DEMEUBE, commis négo-
ciant, demeurant àMaubeuge (Nord), 

Ont formé une société en nom collectif 
pour le commerce de charbons de terre. 

La durée de la société a été fixée à cinq 
années, à partir dudit jour vingt-six août 
mil huit cent soixante-deux. 

Le siège social sera à Paris, au domicile 
de M. Moreau. 

La raison sociale sera : MOREAU et 
I DEMEURE. 

Chacun des associés aura la signature, 
mais il ne pourra en faire usage que pour 
les affaires de la société. 

Pour faire publier ledit acte, tout pou-
voir a été donné au porteur d'un extrait. 
(9668) Signé : A. ROUSSEAU, mandataire. 

Que la société en commandite, connue 
sous la raison sociale : LEROUX et C'", 

Pour l'exploitation d'un fonds de mar-
chand-fabricant de nécessaires d'or et 
d'argent, ébénisterie, maroquincrio et 
articles de voyage, 

Dont le siège était à Paris, galerie de 
Valois, 171, , 

A été dissoute à partir du vingt et un 
août mil huit cent soixante-deux; 

Et que M. Eugène-Louis-Michel Reau-
vais, demeurant h Paris, rue Pavée-Saint-
André-des-Arts, 1, a été nommé liquida-
teur. 

-Pour extrait : 
(9074) BEAUVAIS. 

^Suivant acte sous signatures privées, 
en date i Paris du dix-neuf août mil huit 
oent soixanle-deux, enregistré le vingt-
sept du même mois. 

M. Victor VANDEVELDE, demeurant à 
Paris, rue de Bondy, 52, 

Et M. Alexis VEHBAEBT, demeurant 
rue du Vieux-Chemin, 32 (Montmartre), 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation da com-
merce de dentelles, pour six ans, qui 
commenceront à courir le premier sep-
tembre mil huit cent soixanle-deux. 

La raison et la signature sociales sont : 
V. VANDEVELDE et A. VERBAEBT, dont 
le siège est établi à Paris, rue de la Vril-
lièfe, 2. 

Chacun des associés a la signature so-
ciale, mais ne peut en faire usage que 
pour les besoins de la société. 

(9676) Alex. VERRAERT. 

Par ade sous seing privé, en date du 
vingt-huit août mil huit cent soixante, 
enregistré. 

Il a été formé une iociété en nom col-
lectif entre : 

M. L VRROQUE. facteur d'orgues, de 
meurant chaussée des Minimes 
Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
Entre : 

M. Achille DEFOSSÉ, statuaire, demeu-
rant à Paris, rue Harlay. n, au Marais, 

Et M. Louis TARDENT, industriel, de-
meurant à Paris, cour des Petites-Ecu-
ries, 18, 

En date à Paris du vingt-cinq août mil 
Luit cent soixanle-deux, enregistré, 

Il appert : 
Qu'une société en noms collectifs, ayant 

pour objet la fabrication des bronzes 
d'art en général, la réduction des mo-
dèles, et tout ce qui se rattache directe-
ment ou indirectement à celle branche 
d'industrie, a été contractée par les sous-
signés. 

La durée de la soeiété sera de quinze 
années et cinq mois. 

La raison sociale sera : Achille DÉ-
FOSSE et C». 

Le siège de la société sera rue Harlay, 
H, au Marais. 

Chacun des associés gérera et admi-
nistrera la société. 

A. DÉFOSSÉ. 
(9667) L. TARDENT. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADIGUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte 60us signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-qualre août 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

M. Eugène SAVOYË, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Mulhouse, 9, 

Et M. Isaac-Louis CAHEN dit LION, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de Mul-
house, 9, 

Ont déclaré que la société de commer-
ce en nom collectif qui existait entre eux 
à Paris, rue de Mulhouse, 9, 

Pour l'achat et la vente des broderies 
en tous genres. 

Si'Us la raison loeiale : SAVOYE el 
LION, 

Etait et demeurait dissoute d'un com-
mun accord A dater rturtil jour vingt qua-
tre août mil huit cent soixante-deux, 

El que les effets de celle dissolution re-
monlecait nt au trente juin mil huit cent 
soixante deux. 

Cette s<"'ieté, qui rtev.'iil durer jusqu'au 
seize j.miier mil huit cent 8' ixanie-dix. a 
été constituée aux termes d'un acte sous 
signatures privées, en date du deux fé-
vrier mil huât cent eiiiquanteehutt, enre-
gistré el publié suivant la loi 

M. Lion a été nommé liquidateur rie la 
sociélé dissoute, el il aura tous les pou-
voirs nécessaires à cet effet, notamment 
ceux de. vendre toutes marchandises, re-
cevoir toutes sommes dues, céder ou ré-
silier tous baux el locations, et faire tout 
ce qui sera utile. 

t our extrait : 
E. SAVOVE. 

(9678) Isaac-Louis CAUEN dit LION. 

Et M. BRONDEL, artiste et accordeur, I 11 appert : 

Dissolution de la société LEROUX et C'«. 
De deux actes sous seings privés, en 

date du vingt et un anùl mil huil cent 
soixante-deux, enrem'slré à Paris, deuxiè 
me bureau, le vingt-huit août mil huit 
cent soixanle-deux, f 188, recto, case 6, 

7, à ] reçu deux francs quarante centime!, dé-
cime compris, 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui leB concer-
nent.les samedis, de dix à quatre heures. 

FatlUtea. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 29 août 1862. lequel déclare 
résolu, pour inexéculion des conditions, 
le concordat passé le 3 mai 1861 entre le 
sieur GRAT1ANNETTE (Bertrand), md 
épicier, demeurant à Paris rue de Bour 
gogne, 57, ci-devant, actuellement négo-
ciant, demeurant à Paris, boulevart de 
Passy, 58, et ses créanciers ; 

Nomme M. Basset juge-commissaire, et 
M. Pluzanski, rue Sainte-Anne, 22, syn 
die (N» 17971 du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 29 AOUT 1862, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur LAPOTBE, négociant, demeu-
rant à Paris, boulevart Bochechouart, 
n. 78; nomme M. Massez juge-commis: 
saire, et M. Sautton, rue Chabanais, 5, 
syndic provisoire (N° 591 du gr.). 

Du sieur J ANSELME, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Gentilly-Saint-Mar-
cel, 16; nomme M. Melon de Pradou juge-
commissaire, et M. Uécaen, rue de Lan-
cry, 9, syndic provisoire (N' 592 du gr.). 

Du sieur IIAUCHARD jcuue (Frédéric-
Isidore), représentant de commerce, de-
meurant à Paris, rue des Singes, 3 ; nom-
me M. Massez juge^ommissaire, et M. 
Lamoureux. quai Lepellctier, 8, syndic 
provisoire (N» 593 du gr.). 

NOMINATIONS DF. SYNDICS. 
Du sieur SAINT-AUBYN lOtho), ancien 

md de vins h Boulogne-sur Seine, Gran-
de Rue, n. 81, ci-devant, actuellement a 
Roulogne sur-Mer, le 6 septembre, à 10 
heures (N; 456 du gr.|! 

De la sociélé BASSANI) et RETTER, né-
goc. en vins, rue de Buff.-n, M, compo-
sée de Jean-Baptiste Itassanrt et Emile 
Hellex, le 6 septembre, à 12 heures (N» 
434 du gr.l; 

Du sieur HÉBERT iJem-Baplisle-Lonis|. 
m l boulanger, rue St-Sauveur, 14. le 6 
septembre, à 12 heures |N°573 du gr.,; 

Du sieur BHL'NEAU iJulic n-Antoine-A-
lexandrei, brocheur, rue Madame, 15, le » 
septembre, à 12 heures (N° 543 du gr.l; 

Du sienr BLONPEAU iCharles-AlfredI. 
md d'horlogerie el de confections pour 
dames, rue Montmartre, 17. le 5 septem-
bre, à 9 heures |N» 568 du gr.l. 

Pouc assister d l'assemblée dam laquelle 
M. le juge-commhsuire doit les consulter, 
t mt sur la composition de l'état des créan-
ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt joun, à dater de ce jour, leurs titres 
de créance!, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes à 
reclamer, IIM. les créanciers : 

Du sieu- COUTURE (Stanislas), banda-
giste, faubourg St-Denis, 149. enlre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echiquier, 
12, syndiede la faii ite iN° 409 du gr.); 

Du sieur GUlLMAIN (Jean Pierre), md 
de vins, rue Guizarde, 4, entre les mains 
de M. Pal'arel, rue de Bondy, 7, syndic 
de la faillite (N° 426 du gr.); 

Du sieur HUSS (Ignace), débitant et 
épicier, rue de l'Ouest, 25, Plaisance, en-
tre les mains de M. Bulard, rue Sle-Op-
portune, n.7, syndic de la faillite (N° 499 
du gr.); 
€ Du sieur LANOA (François Marie), là-
bric, d'eaux gazeuses, boulevard Mont-
parnasse, 49, entre les mains de M. Le-
françois, rue de Grammont, 16, syndic 
de la faillite (N° 387 du gr.); 

Du sieur HASTINGS (James), négoc. en 
grains, avenue de Clichy, n. 47, entre les 
mains de M. Letrançois, rue de Gram-
mont, n. 16, syndic de la faillite (N° 484 
du gr.). 

Du sieur MARTIN-PETIT (Jean-Baptis-
te), mécanicien, rue St-Maur-Popincourt, 
45, entre les mains de M. Quatremère, 
quai des Grands-Augustins, 55, syndic de 
la faillite (N° 401 du gr.l; 

Du sieur DAGNAUX (Eugène-Toussaint), 
restaurateur, rue de l'Ancienne-Comédie, 
8, entre les mains de M. Lefrançois, rue 
de Grammont, n. 16, syndic de la faillite 
(N° 505 dugr.); 

Du sieur DENAIN (Remy-Eugène-Nico-
las), négoc. en soieries et mereerk s, rue 
St-Denis, 162, entre les mains de M. Pi-
han de la Forest, rue de Lancry, 45, syn 
die do la faillite tN° 510 du gr.); 

Du sieur YERGNIOLLE (Albin-Aubin), 
anc. banquier, rue Grange-Batelière, 1, 
personnellement, entre les mains de M. 
Beaulbur, rue Montholon, 26, syndic de 
la faillite IN-448 du gr.l; 

Du sieur DESLIENS (Mathieu-Anloine), 
md do nouveautés, rue ïronchet, 17, en-
tre, les mains de M. Normand, place St 
Andpé-des-Arts, 22, syndic de la faillite 
(N° 509 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé d la véri-
fication et à l'admission des créances, qu 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont invités d se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur J.-B. CAYLA, nég., rue de Gre-

nelle, 70, Grenelle, le 6 sepiembre, à 12 
heures (N° 121 du gr.); 

Du sieur VEBGÉ (Charles) , tapissier, 
rue de la Ferme-des Malhurins, 13, le 6 
septembre, à 12 heures (N" 398 du gr.); 
SE Du sieur DEFONTAINE (François-Ama-
blej, tenant hôtel garni et débit de vins 
boulevard Mazas, 50, le 5 septembre à 1 
heure (N° 416 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS-
Du siaur PEYBOTTE (Pierre-Gustave), 

fabr.de billards, rue de Bondv, 70, te 5 
septembre, a t heure |N° 19924 du gr.i; 

Du sieur AUBÉ iflonoréi, nég. apprê 
leur, rue Poissonnière, 27, le 5 septem-
bre, à 9 heures 'N 18975 (lu gr.;; 

Du sieur LÉvÊQUE (Adolphe François!, 
md rte,bois, rue (les Montagnes, n.4. Bel-
lerJie, IL t septembre, à l heure (N» 19939 
du gr.,'; 

lie la dane RENEVIER (Louisr-Henriel-
te-Amanrta Picard, femme séparée de 
corps et dt biens de Guillaume,, unie de 
modes, ne de l'Echavpe, 1. le 8 sepiem-
bre, à 1 limre (V 296 du HT.); 

Uu sieur STROUPPE (Louis-Anlnine), 
boiilanger.rue. Marie-Stuarl, 3, le 5 sep-
tembre,'à S heures (N" 186 du gr.); 

Du tteurDEVlGNEs"(Claude), charron-
forgeron àAuhervilliers. rue St-Maur, 11, 
le 5 septembre, à 9 heures (N° 177 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
mation du toncordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre décUrer en état d'union, et, dans ee 
dernier cas, être immédiatetnent consultés, 
tant sur lei faits de lu gestion que sur l'u-
tilité du nuinlien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allruiés ou qui se seront fait re-

lever de là déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent pren-

dre au greffe, communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PROCHASSON (Michel), limo-
nadier, rue de Meaux, 14, Rellevilic, le 5 
septembre, a 9 heures IN" 19667 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
ur le concordat proposé par le failli, l'ad-

mettre, s'il y a lieu, ou assister à la for-
mation de l'union, el. dans ce cas, donne-
huravis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur MONSOUR 
(Antoine-Charles), marchand de vins, 
boulevard de Neuilly, p:aine de Mon-
ceaux , à. la cantine, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 6 sept., à 12 
heures précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire dos 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'affirmation de leursdi-
tes créances (N° 18528 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BUNEL aîné 
(Amable-Alphonse), fab. de corsets, rue de 
l'Echiquier, 15, en retard de taire vérifier 
et d'allirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 6 sept., à 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seiue, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présideucede M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
etàt'a.filrination de leursdites créances 
(N« 17445 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MASSON 
(Jean-Marie), mécanicien, r. St-Maur, 83, 
en retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 6 sept., à 12 heures très précises, 
au Tribunal do commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N--
18076 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la dame veuve 
R1COSSAY, marchande bouchère, chaus-
sée Clignancourt, n. 43 , en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 4 sep-
tembre, à 11 heures précises, au tribunal 
de. coumierce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le iuge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'atUrmalion 
de leursdites créance? (N-19893 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messioursles créanciers du sieur LAMY 
(Jean-Louis-Pierre), fabr. de chaussures, 
rue des Deux-Ecus, 15, e» relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 6ont 
invités à se rendre le 8 sept., à 1 heure 
très précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la véri-
fication et à l'alllrmatiou de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné N" 19860 du gr.). 

liewieurs les créanciers du sieur GOU-
RER f, nég aux Champs-Elysées, pavil 
Ion M'irel, en relard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invilé» 
à se rendre le 6 sept., à 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procédera la vérification et 
à raffiruiation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se 
ront seuls appelés aux répartition» de 
l'actif abandonné (N" 18145 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur GAB-
RtLI.ON et C". négoc. en vins, rue. Bour-
bon-Villeneuve, 26, en retard de faire vé-
rifier et d'allirmer, leurs créances, sont 
invités à se rendre le 5 sept, àl heure 
très précise, au Tribunal de, commerce 
de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la véri-
fication et à l'atUrmalion de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
I actil abandonné (N« 19605 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant 

I union de la faillite du sieur VAH1N 
(Hippolytei. épicier md de vins, rue de 
Lyon, arcadeiss, sont invités à se rendre 

le 6 sept., à 12 heures précises, au Tri 
bunal de commerce, salle des assem 
blées des faillites, pour, conformément 
à l'arliele'537 du Code dr commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au gretfc communication 
des compte et rapport des syndics (N° 

19097 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant, 

l'union de la faillite du sieur MARIGNY 
(Etienne), voituiier, rue de Valencienncs, 
n. 3, La Villette, sont invités h se ren-
dre le 5 sept., a 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conlonnément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 1 excu-
sabilitédu failli. 

NOTA. Les^réanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte el rapport des syndics (N» 19869 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur PICABD 
( Louis-Isidore ), commissionn, en bois, 
rue des Vertus, 64, La Villette, sont invités 
à se rendre le 6 sept., à 12 heures très 
précises,au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de eoin 
merce, entendre le compte définitif qui, 
sera rendu par les syndics, le débattre,. 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé- g 
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 

18283 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite de la dame LEBRUN, 
boulangère, rue du Ruisseau, n.6, Mont-
martre, sont invités k se rendre le 8 sep-
tembre, à 1 heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément il l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N» 18352 
du gr.). 

t Place publique de Ctaait 
1.1958—Comptoir, lingerie, gravuai 

dule, lampes, chaises, traSels,* lampes. 
Le 1"' septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Ji 
rue Bossini, 6, 

5959— Comptoir, tables, sivomjB 
vinaire, chicorée, et aulrcsoljt 

5960— 600 bouteilles (le vin cactiA,* 
pagne, madère, cognae, vins, 

5961— Armoire, tables, chaises, liai 
fontaine, poêle, fourneau,et'. | 

5962— Bibliothèques, table 
dules, canapés, etc. 

59S3—Peletots , gilets, cravates,fl| 
settes, et autres objets. 

6964—Forge, voitures, chevara, 
et quantité d'autres objels. 

5965— 100 cuisses de verre, établit 
ces, bureau, fauteuil, chaises,» 

5966— Pendules, miroir, buffet,gn 
forge complète, enclume, eïanj 

5967— Comptoir, balances, sélill) 
sures, brosses, couleurs, de. -, 

5968— Balances, tuyaux, ferraille,» 
chiffons, fourneau, meuWes,«J 

5969— Table, chaises, armoire, tir 
buffet, pendule, coupes, elc. 

5970— Etagère, bureau, pend* 
glace, lampe, tables, fonimoW 

5971— Bureau, bibliotlièmie m" 
500 volumes, ctanlres ob|els. 

5972— Commode, table ronde, 
voltaires, chaises, pendule,* 

5973— Bureau, cartonniefc ta«» 
tiers, lampes, et autres ont* 

5974— Pendule, glace, fontaine, 
table, buffet, et autres-objeU 

5975— Comptoir, glaces, l'illifi 
tables, et autres ustensiles, 

5876—Bibliothèque, volumes, 
planches sapin, 50»eacW 

5977- Table, buffet, por« 
■ commode, table de nuil,e(. 

Rue de Pontlneu,3l 
5978- Comploir, glaee, la* 

buffet, table, et anlreift 
Avenue do Tourvill 

5979- Rurean, cartonmor, B» 
pendule, établis, etc. 

Bue de lîordeaux,3^ 
5980- Vinsde Boussillon,* > 
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CLOTURE DES OPERATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Un mois après la date de ces ju-
gements, chaque créancier rentré dans 
l'exercice de sesdroits contre le failli. 

Du 28 août. 
Des sieurs LEMMET et SAGETTE, négo-

ciants à Paris, rue Saint-Honoré, 34 (N° 
19912 du gr., ; 

Du sieur IJELAMABE (Jules-Adolphe), 
liquorisle il Paris, rue de Bondy, 36 (N° 
19601 du gr.); 

Du sieur HÉBIL1ER (Louis), négoc. en 
vins, rue du Boi-de-Sicile, 34, ci-devant, 
et actuellement rue de Rivoli, 79 (N° 19407 
du gr.); 

Du sieur MOU1LLON (Pierre), cordon-
nier, rue Saint-Marc, 34 jN° 19305 du gr.); 

Des sieurs LECLERC et C'% négociants, 
à Paris, rue de Lancry, 17, et actuelle-
ment sans domicile connu (N> 48! du 
greffe) ; 

Du sieur DUBOIS, négociant à Paris 
rue Saint-Marlin. 357, et actuellement 
sans domicile connu (N" 347 du gr.j; 

Du sieur GIBARD 'François), négoc. en 
articles de Saint-Claude et tabletterie à 
Paris, rue Quincaïupoix, 12 (N» 110 du 
greffe). 

ASSEMBLÉES DU 1" SEPTEMBRE 1862. 
MIDI : Deurion, synd.— Belnemann, ou-

vert. — Vieilleville, id. -Cotel, clôt. — 
Ammann, id — Worms, conc—Maeaire, 
id. — Buisson, id. — Daram, redd. de 
compte. 

UNI HEURE : Leb, synd.—D"" Panien, ou 
vert.—Uelaizànt. id. —Société Hemery 
et Crochard, clôt — Dumain. id —Pou 
let, id.—Moreau fils, id — AmUller, id. 
—Guenard, conc. — Cliachuat, redd. de 
compte.—Gourlay, id. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAB AUTORITE DE JUSTICE 
Le 31 août. 

-.Dans une usine, à la gare Saint-Ouen. 
ouusislaiii en : 

5957—Bureau, voitures, chevaux, moulin à broyer, machine à vapeur, etc. 

de Bourgogne, bureau. 

5981 
Boulevïrd'de SlraiboJH 
400 pendules en bron "l 

sinon, lustres, Lnnpes ^ . 
A La Yarenne-sa Jt| 

5982- Bureau, armoire, «f™! 
pendule, tables chaii j 

Chemin de rondo do la :j j 
5983- Secrétaire, bureailPjJ 

grand placard, J)'«*a 
Boulevard Wa'tûi 

5984- Tableaux, canapé.. "Ti 
fauteuils, et, autres oDKWL 

Au village Levallois, rue * "; 
5985- Souffiel, fe-rse. " 

commode, et autres objet* 

Le 2 sep 

5986- Bureau, é^tfSil 
forge, table, et auW °>l 

5987- Pétrin, armoire, P81 j. 
tables, et autres ob eu. y* 

5988- Tableaux, V&»»#,, i 
deaux, armoire.^'™';.®¥\ 

5989- Comptoir, vni• J 
appareil à gaz, <*ag* 4 

5990- Bibliotlicq'i«.«"uV 
buffet, guéridon, a ' * 

5991- Albums <le J 
comptoirs, chaises, p" - ■ 

5992- Uibliothèque, ^cl(i 
tables, chaises,g*"*,* 5993- Joncs venus eu ^ 
casiers, chaises, wb^ 'j M 

5994- 200 kilos fa""p10ir,n 
lants. balances, co%1]jr»l 

5995- Comptoirs. J'1 jjiijT 
soires, banque t. |c

 ;tr*l 
5996- Curdages, P\ V^fl 

planches, elnrret ; ^ 
5997- CoinpK'ir, ne e 

pendule, lahl.'J' ;■'L M 

59
P
s_Tal.le, eu''' ' feic. 

tabourets, balance» ^ 
Impasse ^ jjj 
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1
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6003-RayonS,çoD»P^J 
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